
   
 

   
 

 

  

Version projet 1 

Département des Pyrénées-Atlantiques 

06/06/2025 

Schéma 
départemental 
de l’autonomie 

2025-2030 

Schéma
départemental 
de l’autonomie

2025-2030



 



SOMMAIRE

Le SDA64 2025-2030 : une ambition partagée avec les acteurs de l’autonomie 4

Le Département s’engage 4

Une mobilisation de toutes les parties prenantes 4

Les grandes étapes de l’élaboration du Schéma 5

Guide de lecture du Schéma départemental de l’autonomie 6

Portrait social et démographique du territoire : défis pour l’autonomie 7

Un vieillissement marqué qui redéfinit les besoins d’accompagnement 7

Une dynamique économique globalement favorable, mais des inégalités sociales persistantes 8

Un besoin croissant d’accompagnement face à la progression des situations de dépendance et de 

handicap 9

Le Schéma en résumé 10

Défis associés au Service public départemental de l’autonomie 12

DÉFI « MAJEUR » : Réussir ensemble le Service public départemental de l’autonomie (SPDA) 12

Mission 1 du SPDA : accueil, information et mise en relation 16

DÉFI 1 : Parvenir à mieux informer usagers et professionnels sur les droits, les aides à l'autonomie et 

l'offre d'accueil et d'accompagnement 16

Mission 2 du SPDA : instruction, évaluation des demandes au service de l’accès aux droits 21

DÉFI 2 : Mieux accompagner les démarches numériques des usagers et aidants 21

DÉFI 3 : Simplifier les démarches de demandes d’aide pour mieux accompagner les usagers 25

Mission 3 du SPDA : soutien à des parcours personnalisés, continus et coordonnés 29

DÉFI 4 : Mieux soutenir les choix de vie à domicile dans un milieu ordinaire plus inclusif 29

DÉFI 5 : Développer le recours aux alternatives au domicile ou à l’établissement 34

DÉFI 6 : Transformer et faire évoluer l’offre d’hébergement en établissement 37

DÉFI 7 : Mieux s’organiser pour éviter les ruptures dans les parcours de vie 41

DÉFI 8 : Mieux répondre aux besoins des aidants 43

Mission 4 du SPDA : prévention, repérage, aller-vers 47

DÉFI 9 : Repérer collectivement les situations de vulnérabilité et prévenir la perte d’autonomie 47

Défis transversaux 54

DÉFI 10 : Mieux prendre en compte les enjeux de transition climatique et énergétique dans le secteur 

de l’autonomie 54

DÉFI 11 : Améliorer l’attractivité des métiers de l’autonomie 58

Défi interne 62

DÉFI 12 : Réussir la mise en œuvre de la MDA 62

Annexes 67



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 2



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 3

Le mot du Président

Avec plus de 718 000 habitants et un vieillissement démographique 

marqué, notre département est confronté à un défi majeur : répondre à 

l’accroissement des situafions de dépendance et de handicap, tout en 

affirmant le choix d’une société aftenfive à tous et solidaire.

Le nouveau Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 (SDA64) 

traduit cefte ambifion. Il est la feuille de route collecfive qui guidera nos 

acfions pour les six prochaines années. Il incarne une vision partagée, 

celle de permeftre à chacun de vivre dignement, de rester acteur de son 

parcours de vie, et d’accéder à des réponses adaptées, quel que soit son 

âge, sa fragilité ou son lieu de résidence.

Ce Schéma est le fruit d’une large mobilisafion : agents de la Maison départementale de 

l’autonomie, partenaires insfitufionnels, associafions, professionnels de terrain, représentants des 

usagers et citoyens ont contribué à son élaborafion. Tous ont exprimé la même exigence de bâfir 

des solufions concrètes, lisibles et accessibles, à la hauteur des besoins de nos concitoyens.

L’engagement du Département est clair : nous faisons le choix de la proximité, de la simplicité et de 

la coordinafion. À travers le soufien au mainfien à domicile, à la qualité de vie en établissement, à 

l’inclusion des personnes en situafion de handicap et à la reconnaissance des aidants, nous 

affirmons notre volonté d’agir dans toutes les dimensions de l’autonomie en territorialisant l’acfion 

sociale. Concrètement, cela signifie que les solufions et accompagnements proposés s’appuient sur 

des réalités de terrain, des dynamiques locales et des partenariats de proximité. Nous savons que 

l’efficacité de la réponse sociale et médico-sociale dépend de sa capacité à s’ancrer dans les bassins 

de vie des habitants.

Par anficipafion, ce nouveau Schéma est arficulé autour des aftendus du futur Service public 

départemental de l’autonomie. Il est la feuille de route d’un territoire qui se mobilise, qui innove et 

qui se fient aux côtés de celles et ceux dont la vie est fragilisée. C’est ensemble, avec tous les 

acteurs de l’autonomie, que nous relèverons ce défi.

Jean-Jacques LASSERRE 

Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlanfiques



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 4

LE SDA64 2025-2030 : UNE AMBITION

PARTAGÉE AVEC LES ACTEURS DE 

L’AUTONOMIE

Le Département s’engage

La volonté polifique de l’exécufif départemental s’incarne pleinement dans ce nouveau Schéma de 

l’autonomie. Il témoigne d’une aftenfion parficulière portée à l’accompagnement du bien-vieillir à 

domicile, la construcfion de parcours de vie cohérents et adaptés, le développement de l’inclusion

et le soufien aux aidants.

Les moyens humains et financiers mobilisés pour meftre en œuvre ces polifiques publiques 

traduisent l’engagement fort du Département en faveur de l’ensemble des habitants en perte 

d’autonomie.

Des inifiafives structurantes, telles que les Assises des méfiers de l’autonomie inifiées en 2020, 

contribuent à fédérer les acteurs autour des enjeux du vieillissement et du handicap sur notre 

territoire.

Ce nouveau Schéma s’inscrit par ailleurs dans un contexte de transformafion de l’acfion publique, 

marqué par la mise en place de la Maison départementale de l’autonomie (MDA) et du Service 

public départemental de l’autonomie (SPDA).

Une mobilisation de toutes les parties prenantes

Volontairement orienté vers l’acfion dans une approche globale des quesfions d’autonomie, le 

Schéma regroupe de nombreux leviers d’améliorafion de la réponse aux personnes, que ces 

leviers impliquent directement le Département ou d’autres acteurs essenfiels, comme l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou l’ensemble des acteurs engagés dans le parcours des 

personnes en perte d’autonomie. 

Ce nouveau Schéma est le produit d’un processus large de consultafion et d’échanges avec 

l’ensemble des parfies prenantes (ensemble des acteurs de l’autonomie et usagers des services à 

desfinafion des personnes âgées et handicapées).

Sa forme finale se veut donc le reflet le plus fidèle de la contribufion :

 des agents de la MDA (Direcfion Autonomie et territoires, Maison départementale des 

personnes handicapées) ;

 des partenaires insfitufionnels et acteurs de l’autonomie, à la faveur d’ateliers de travail et 

de contribufions en ligne ;

 des usagers et de leurs représentants : travaux du Conseil départemental de la citoyenneté 

et de l’autonomie (CDCA) et enquête citoyenne.

Le Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 doit se concevoir comme une feuille de route 

coconstruite dont chacun peut se saisir dans le cadre de ses compétences pour parficiper 

pleinement à la généralisafion du SPDA.
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Les grandes étapes de l’élaboration du Schéma

Bilan du Schéma autonomie 

2019-2023

Lancement des travaux 

avec les partenaires

27 novembre 2024

L’amphithéâtre Le Piano 
(Pau)

Plus de 300 invitafions

Idenfificafion des défis 

à relever par la MDA
Juin à octobre 

Près de 80 agents du CD64 
et de la MDPH mobilisés 

sur sept groupes de travail

Mobilisafion des partenaires 

et des représentants des usagers

Ateliers 6 et 7 février 
2025

Parlement de Navarre 
(Pau)

Ouverture pendant un 
mois d’une plateforme de 

contribufion en ligne

14 groupes de travail

Plus de 200 parficipants

Près de 1 000 contribufions 
récoltées

Recueil de la parole des citoyens

Appel à parficipafion à une 
cohorte usager-expert

17 février au 15 avril
Consultafion citoyenne 

(support papier et en 
ligne)

Plus de 1 200 répondants 

et près de 200 usagers 
volontaires

Synthèse des travaux 

et arbitrage sur les défis
Avril et mai

Traitement de l’ensemble 
des contribufions

Présentafion en Commission 

de coordinafion des polifiques 
publiques (CCPP)

(avis règlementaire)

3 juin

Présentafion en plénière CDCA

(avis règlementaire)
23 juin

Présentafion du Schéma 

au vote de l’Assemblée 
départementale

27 juin
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Guide de lecture du Schéma départemental de 

l’autonomie

Un certain nombre d’aides visuelles viennent traduire l’associafion de l’ensemble de l’écosystème 

de l’autonomie à l’ambifion portée par le Schéma, et en faciliter la lecture.

Certaines modalités d’acfions sont en cohérence avec les avis des citoyens, collectés au cours de 

leur consultafion, ou du Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA). 

Pour les disfinguer, ces acfions sont précédées d’un pictogramme :

La modalité d’acfion est en cohérence avec les avis des citoyens. 

La modalité d’acfion est en cohérence avec les proposifions du Conseil 
départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA).

La responsabilité des acfions relèvera de plusieurs acteurs de l’écosystème de l’autonomie. Ces 

acteurs, cités dans les colonnes « acteurs impliqués », sont représentés par un pictogramme.

Maison départementale de l’autonomie (MDA) du Conseil départemental 
des Pyrénées-Atlanfiques. 

L’Agence régionale de santé (ARS).

D’autres acteurs de l’autonomie que le Conseil départemental et l’ARS.

Certaines acfions supposent, pour être mises en œuvre, une évolufion du cadre réglementaire ou 

l’intervenfion d’acteurs nafionaux. Elles sont idenfifiées avec un pictogramme :

L’acfion, pour être possible, nécessite des changements légaux ou réglementaires ou 
des mesures nafionales.

Enfin, les résultats de la consultafion citoyenne organisée par le Conseil départemental viennent 

illustrer et confirmer les besoins et les acfions évoqués dans le document.

Ces citafions prennent la forme :

 de réponses aux quesfions posées (en italique) ;

 de parole de citoyens (en italique).
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PORTRAIT SOCIAL ET DÉMOGRAPHIQUE DU 

TERRITOIRE : DÉFIS POUR L’AUTONOMIE

Le département des Pyrénées-Atlanfiques se caractérise par une diversité géographique et 

culturelle qui se reflète dans son profil démographique, social et économique. Fort de ses 718 206 

habitants1, il combine des dynamiques de peuplement aftracfives, notamment pour les retraités, 

avec des défis spécifiques liés au vieillissement de sa populafion et aux besoins d'accompagnement 

accrus des personnes en situafion de perte d’autonomie ou de handicap.

Ce contexte territorial influence directement les orientafions de la polifique départementale de 

l’autonomie et nécessite une aftenfion parficulière pour répondre aux enjeux actuels et à venir2.

Un vieillissement marqué qui redéfinit les besoins 

d’accompagnement

Une population vieillissante

La populafion des Pyrénées-Atlanfiques est marquée par un vieillissement prononcé. Les classes 

d’âges à parfir de 45 ans sont sur-représentées par rapport à la moyenne nafionale, et l’indice de 

vieillissement3 afteint 132 % (contre 95 % en France).

Actuellement, 13,3 % des habitants ont 75 ans ou plus (contre 10,7 % en moyenne nafionale). Cefte 

part est esfimée à 15 % en 2030 et proche de 20 % à l’horizon 2050, traduisant une dynamique de 

vieillissement parficulièrement forte.

Les projecfions démographiques confirment une progression rapide de la part des seniors : +10 % 

d’ici 2030 et +20 % d’ici 2050 pour les 60 ans et plus.

Une structure des ménages fragilisée par l’isolement et des conditions de 

logement parfois précaires

Le territoire est également caractérisé par une part importante de personnes vivant seules, 

notamment parmi les 75 ans et plus, où cefte proporfion afteint 42 %. Ce phénomène est accentué 

chez les femmes, en lien avec leur espérance de vie plus longue.

Les condifions de logement consfituent un autre facteur de fragilité : une part notable de logements 

anciens, parfois collecfifs sans ascenseur, et de logements précaires est observée. Les ménages 

fragiles cumulent souvent plusieurs critères : logement ancien, absence d’ascenseur, statut de 

locataire dans le parc social ou privé ancien, isolement, absence de véhicule, bas niveau de 

formafion ou statut d’immigré.

1 INSEE, populafion de référence au 1er janvier 2025
2 Voir le portrait socio-démographique détaillé des Pyrénées-Atlanfiques en annexe 1
3 L'indice de vieillissement, au sens de l'INSEE, mesure le nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus pour 100 personnes de moins de 20 

ans dans la populafion
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Une dynamique économique globalement favorable, 

mais des inégalités sociales persistantes

Des indicateurs économiques globalement favorables, mais des disparités 

à surveiller

Le niveau de revenu médian des ménages s’établit à 23 300 € (contre 23 080 € en France). Chez les 

seniors, le niveau de vie médian est de 2 043 € pour les 60-74 ans et de 1 929 € pour les 75 ans et 

plus. Le taux de pauvreté, bien que légèrement inférieur à la moyenne nafionale (12,6 % contre 

14,9 %), reste un indicateur de vigilance, parficulièrement dans le contexte du vieillissement et de 

l’augmentafion des besoins d’accompagnement.

Le taux de chômage départemental est plus favorable que la moyenne nafionale (5,8 % contre 

7,4 %), traduisant une dynamique économique relafivement posifive. La populafion acfive est 

marquée par une part importante d’agriculteurs, d’arfisans et de retraités.

Par ailleurs, certains publics, comme les personnes en situafion de handicap, connaissent des 

difficultés d’accès à l’emploi.

Aidants et solidarités familiales

Près de 16 % de la populafion du département, soit environ 115 000 personnes, apporte une aide 

régulière à un proche en situafion de handicap ou de perte d’autonomie. Parmi eux, 4,8 % sont des 

jeunes de moins de 18 ans, soit potenfiellement 4 800 mineurs concernés. Le rafio aidants/aidés, 

déjà en déclin (de 5,3 en 2019 à 2,5 projeté en 2044), illustre la tension croissante pesant sur les 

solidarités familiales, dans un contexte où la majorité des personnes âgées expriment le souhait de 

rester vivre chez elles.
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Un besoin croissant d’accompagnement face à la 

progression des situations de dépendance et de 

handicap

L’évolution des prestations APA et ASH reflète la montée des besoins 

d’aide

L’évolufion des prestafions illustre la pression croissante sur le système d’accompagnement. Entre 

2019 et 2024, le nombre de bénéficiaires de l’Allocafion personnalisée d’autonomie (APA) à 

domicile a augmenté de 17 %, témoignant d’un virage domiciliaire marqué. La proporfion des 

bénéficiaires les plus dépendants (GIR 1 et 2) est également en hausse, passant de 15 % à 22 %. Le 

nombre de bénéficiaires de l’APA en établissement a crû de 6,2 %, avec une augmentafion de 11 % 

des bénéficiaires de plus de 80 ans classés en GIR 1 et 2.

Le recours à l’Aide sociale à l’hébergement (ASH) reste légèrement supérieur à la moyenne 

nafionale, traduisant un accompagnement insfitufionnel important dans le département.

Une demande croissante de prestations pour les personnes en situation de 

handicap

En 2023, 6,2 % des 5-59 ans déclaraient une limitafion sévère d’acfivité, un chiffre légèrement 

inférieur à la moyenne nafionale (6,8 %). Cependant, le taux de personnes ayant un droit ouvert 

auprès de la MDPH est le plus élevé de la région Nouvelle-Aquitaine (11,2 % contre 8,7 % en 

moyenne régionale). Le nombre de bénéficiaires de prestafions augmente fortement : +19 % pour 

l’AEEH, +4 % pour l’AAH et +30 % pour la PCH entre 2019 et 2024.

La spécificité du public des personnes handicapées vieillissantes (plus de 50 ans) est un enjeu 

croissant : près de la moifié des travailleurs d’ESAT ont plus de 50 ans, et plus de 46 % des 

bénéficiaires de l’AAH ont dépassé cet âge.

L’isolement, la précarité et les fragilités sociales accentuent les risques de 

perte d’autonomie

Le territoire présente des atouts en mafière d’accès aux soins, mais des inégalités persistent selon 

les zones. L’isolement, le vieillissement et la précarité des ménages renforcent les situafions de 

fragilité. Le mainfien à domicile, bien que privilégié, nécessite un accompagnement renforcé, 

notamment pour répondre à l’augmentafion des situafions de dépendance lourde et au besoin de 

soufien des aidants.

En synthèse

Le Département des Pyrénées-Atlanfiques est confronté à des enjeux majeurs liés au vieillissement 

rapide de sa populafion, à la progression des situafions de perte d’autonomie, et à une sollicitafion 

accrue des disposififs d’aides et de prestafions.

Ces constats appellent à adapter les polifiques publiques, en poursuivant la structurafion de l’offre 

de services à domicile, en soutenant les aidants, et en assurant une offre d’accompagnement 

équilibrée sur l’ensemble du territoire.
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LE SCHÉMA EN RÉSUMÉ

DÉFI « MAJEUR »

Réussir ensemble le 
Service public de 
l’autonomie (SPDA)

1
Recenser et rendre lisible po
SPDA pour structurer un pilo

2
Proposer un réseau de poin
accessible et coordonné

3
Développer les modalités de
du SPDA

MISSION 1 DU SPDA : ACCUEIL, INFORMATION ET MISE EN RELATIO

1

Parvenir à mieux 
informer usagers et 
professionnels sur les 
droits, les aides à 
l’autonomie et l’offre 
d’accueil et 
d’accompagnement

4
Améliorer la lisibilité, la com
l’informafion

5 Favoriser la centralisafion de

6 Oufiller les professionnels

MISSION 2 DU SPDA : INSTRUCTION, ÉVALUATION DES DEMANDES
DROITS

2

Mieux accompagner les 
démarches numériques 
des usagers et des 
aidants

7
Favoriser le développement
aux services numériques

8 Améliorer l’accompagnemen

9
Simplifier les formulaires, le
réduire les délais

3

Simplifier les démarches 
de demandes d’aide pour 
mieux accompagner les 
usagers

10
Renforcer l’accompagnemen
démarches

MISSION 3 DU SPDA : SOUTIEN À DES PARCOURS PERSONNALISÉS,

4

Mieux soutenir les choix 
de vie à domicile dans un 
milieu ordinaire plus 
inclusif

11
Renforcer l’accompagnemen
coordinafion des parcours d

12 Agir sur les leviers inclusifs

5

Développer le recours 
aux alternafives au 
domicile ou à 
l’établissement

13
Développer et faire connaitr
intermédiaire et inclusif de d

14
Favoriser le développement
modalités d’accueil intermé

6

Transformer et faire 
évoluer l’offre 
d’hébergement en 
établissement

15
Faciliter l’accès aux solufion
la qualité de l’accompagnem

16
Adapter l’offre et la capacité
fluidité des parcours et la di

7
Mieux s’organiser pour 
éviter les ruptures dans 
les parcours de vie

17
Améliorer le suivi des parco
acteurs en parficulier au mo
gesfion des situafions comp

8
Mieux répondre aux 
besoins des aidants

18 Augmenter, diversifier et ren

19 Développer les modalités de

D
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MISSION 4 DU SPDA : PRÉVENTION, REPÉRAGE, ALLER-VERS

9

Repérer collecfivement 
les situafions de 
vulnérabilité et prévenir 
la perte d’autonomie

20 Améliorer le repérage des fragilités et de l’isolement

21
Renforcer le dépistage et l’évaluafion précoce du handicap 
et de la perte d’autonomie

22 Développer les acfions de prévenfion et faciliter leur accès

23
Renforcer la qualité et l’évaluafion des acfions de 
prévenfion 

DÉFIS TRANSVERSAUX

10

Mieux prendre en 
compte les enjeux de 
transifion climafique et 
énergéfique dans le 
secteur de l’autonomie

24
Adapter les établissements au changement climafique et 
anficiper ses effets sur leurs résidents

25 Promouvoir une alimentafion durable dans les ESMS

26
Développer une économie circulaire dans le secteur de 
l’autonomie

11
Améliorer l’aftracfivité 
des méfiers de 
l’autonomie

27
Améliorer la qualité de vie et les condifions de travail des 
professionnels

28 Renforcer la promofion des méfiers

29
Accompagner la professionnalisafion, la créafion de 
parcours d’intégrafion et de carrière

DÉFI INTERNE AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

12
Réussir la mise en œuvre 
de la MDA

30
Structurer et piloter des oufils communs pour une gesfion 
efficiente de la MDA

31
Développer le management par la qualité et l’écoute des 
usagers pour une acfion publique rénovée
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DÉFIS ASSOCIÉS AU SERVICE PUBLIC

DÉPARTEMENTAL DE L’AUTONOMIE

DÉFI « MAJEUR » : Réussir ensemble le Service public 

départemental de l’autonomie (SPDA)

Ce défi vise à installer et structurer le Service public de l’autonomie (SPDA) permeftant de mieux 

coordonner les acteurs du secteur de l’autonomie (services sociaux, médico-sociaux, 

établissements de santé, services publics, associafions).

Il s’agit de renforcer la lisibilité des parcours pour les bénéficiaires, de simplifier les démarches 

administrafives, de mieux coordonner les intervenfions des professionnels et de garanfir une prise 

en charge confinue, adaptée et décloisonnée. L’impact aftendu est une améliorafion des parcours 

et des démarches, un meilleur accès aux droits, une meilleure orientafion des bénéficiaires et une 

safisfacfion accrue des usagers et des professionnels.

Nous aurions besoin d'écoute, d'aide et de simplicité dans les démarches très lourdes.

Un service où il y aurait tout au même endroit et qui pourrait prendre le relais sur 

toutes les demandes et démarches administrafives à faire.

Paroles de citoyens
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Action 1 – Recenser et rendre lisible pour tous, le rôle des acteurs du SPDA 

pour structurer un pilotage territorial efficace

Un comité de pilotage rassemblant les acteurs du SPDA se réunira régulièrement pour coordonner 

les acfions. Des représentants des usagers y parficiperont et contribueront à l’évaluafion du 

disposifif.

Des campagnes d’informafion locales seront organisées (affiches, site internet, etc.) pour présenter 

le SPDA au public.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Idenfificafion des acteurs du SPDA, de 
leur rôle respecfif et des disposififs et 
ressources existants sur le territoire

Structurafion/
formalisafion du 
réseau SPDA

Cartographie 
disponible des 
acteurs par 
domaine 
d’intervenfion 
(idenfité, 
compétences)

Mise en place d’un comité de pilotage 
(Conférence territoriale de l’autonomie –
CTA) régulier entre acteurs du SPDA

Organisafion d’une 
gouvernance 
territoriale 
partagée

Installafion de la 
CTA intégrant les 
représentants des 
usagers et 
calendrier de 
rencontre formalisé

Intégrafion des représentants des usagers 
dans le comité de pilotage et rôle 
d’évaluafion de l’efficacité du disposifif

Organisafion de campagnes 
d’informafion locales sur le SPDA 
(affiches, site internet, etc.)

Lisibilité du SPDA 
par le grand public 
et les 
professionnels

Campagnes de 
communicafion et 
d’informafion 
ciblées auprès des 
professionnels et 
du grand public

Informafion des professionnels sur les 
missions spécifiques du SPDA

Communicafion coordonnée et 
harmonisée auprès des professionnels et 
du grand public (supports, guides, 
référenfiels communs) 
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Action 2 – Proposer un réseau de points d’accueil homogène, accessible et 

coordonné

Pour garanfir un accueil de qualité sur tout le territoire, le Département prévoit de renforcer les 

guichets de proximité, d’harmoniser les prafiques et la formafion des agents, et de faciliter l’accès à 

l’informafion.

Un accueil physique pourra être proposé pour certaines premières demandes et une bibliothèque 

de supports actualisés sera mise à disposifion des usagers et des professionnels.

Je voudrais un interlocuteur lié au dossier afin de ne pas avoir à raconter notre histoire 

à chaque fois. 

Des personnes physiques qui sauraient nous guider, des permanences.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Recensement des points d’accueils 
existants et développement des guichets 
intégrés de proximité par territoire (MDA, 
CCAS, France Services, etc.) pour faciliter 
les démarches administrafives

Lisibilité du réseau 
d’accueil

Cartographie 
détaillée des points 
d’accueil des 
membres du SPDA

Harmonisafion de la formafion des 
agents d’accueil pour garanfir une prise en 
charge homogène sur l’ensemble du 
territoire (y compris sur la communicafion 
adaptée)

Homogénéité de la 
réponse apportée 
quel que soit le 
point d’accueil 
(logique de guichet 
intégré)

Nombre de 
professionnels 
bénéficiant d’un 
parcours de 
sensibilisafion/for-
mafion au méfier 
d’accueil SPDA

Harmonisafion des prafiques d’accueil, 
d’orientafion et de mise en relafion à 
l’échelle départementale

Procédures de mise 
en relafion / 
orientafion types 
partagées

Organisafion de retours d’expérience
entre acteurs sur la qualité de l’accueil

Élévafion globale 
de la qualité 
d’accueil

Mise en place d’un 
espace partagé 
entre acteurs du 
SPDA et dédié à 
l’évaluafion de la 
qualité d’accueil

Mise en place d’un accueil physique lors 
de la première demande (MDPH) pour 
certaines situafions qui le nécessitent 

(cf. FR MDPH 2027)

Accueil de 
proximité renforcé

Taux de nouveaux 
demandeurs ayant 
bénéficié d’un 
primo accueil

Recensement, consfitufion et mise à 
disposifion d’une bibliothèque 
d’informafion à jour (supports papier 
existants) à desfinafion des usagers et 
professionnels des structures locales de 
proximité (CCAS, Maisons France Services, 
etc.)

Homogénéité de 
l’informafion 
diffusée quel que 
soit le point 
d’accueil

Accès de 
l’ensemble des 
acteurs du SPDA à 
la bibliothèque
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Action 3 – Développer les modalités de coordination entre les acteurs du 

SPDA

Pour renforcer la coordinafion des acteurs de l’autonomie, une réflexion est engagée sur les 

instances de pilotage à l’échelle locale, les oufils numériques de partage d’informafion, et les 

priorités d’acfion à définir collecfivement. Un réseau de professionnels référents du Service public 

de l’autonomie sera également mis en place.

Il faudrait un intervenant qui connaisse le dossier, coordonne l'ensemble des prises en 

charge afin d'accompagner les aidants pour les soins, l’accès aux spécialistes, les 

démarches administrafives, les aides financières, etc.

Une meilleure coordinafion globale et non pas fragmentée.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Réflexion sur les instances de 
coordinafion opérafionnelle (par exemple 
à une échelle infra-territoriale)

Déclinaison des 
acfions SPDA à une 
échelle de 
proximité 
territoriale

Proposifions de 
modalités 
d’instances de 
coordinafion infra-
départementales

Idenfificafion des oufils de coordinafion 
numérique existants (exemple : PAACO 
Globule) permeftant le partage des 
dossiers entre acteurs

Améliorafion du 
partage 
d’informafion

Liste et analyse 
comparafive des 
oufils de 
coordinafion 
existants

Idenfificafion collecfive et partagée des 
acfions prioritaires à mener au regard des 
besoins du territoire

Améliorer la 
synergie des 
acteurs autour de 
mêmes objecfifs

Plan d’acfions 
prioritaires adopté 
par la CTA

Créafion d'un réseau de correspondants 
professionnels du Service public 
départemental de l’autonomie 

Facilitafion du 
travail en réseau

Annuaire de 
correspondants 
privilégiés dans 
chaque structure 
SPDA

ÉVOLUTIONS SUPRA-DÉPARTEMENTALES NÉCESSAIRES :

 interconnexion des systèmes d’informafion entre la MDPH, les établissements médico-

sociaux, et les services sociaux ;

 réflexion sur l’intérêt du recours à un idenfifiant unique pour les bénéficiaires ;

 harmonisafion des prafiques d’évaluafion entre les différents acteurs (exemple : grille 

commune).



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 16

MISSION 1 DU SPDA :

ACCUEIL, INFORMATION ET MISE EN 

RELATION

DÉFI 1 : Parvenir à mieux informer usagers et 

professionnels sur les droits, les aides à l'autonomie et 

l'offre d'accueil et d'accompagnement 

Le défi vise à renforcer la lisibilité, l’accessibilité et la qualité de l'informafion sur les disposififs 

d’aide, les droits, et l'offre d'accompagnement dans le domaine de l'autonomie. Il s'agit de 

permeftre aux usagers et professionnels d'accéder facilement à une informafion claire, complète et 

actualisée, afin d'améliorer leur mise en relafion avec les bons interlocuteurs, leur orientafion et 

leur prise de décision.

Sur les quatre publics consultés (personnes âgées, personnes handicapées, aidants de 

personne âgée, aidants de personne handicapée) plus de 60 % ne connaissent que 

parfiellement, voire pas du tout les aides mobilisables.

Consultafion citoyenne
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Action 4 – Améliorer la lisibilité, la compréhension et l’accessibilité de

l’information

Pour améliorer l’accès à l’informafion, les acfions du Schéma visent à proposer des supports clairs, 

accessibles et adaptés à tous les publics. Cela comprend le recours au langage clair et au FALC4, la 

créafion de supports visuels (infographies, cartes), et l’améliorafion des courriers administrafifs. 

L’informafion est diffusée via différents canaux : réunions locales, sites internet, supports papier, 

permanences ifinérantes, événements publics, etc. Des oufils de recueil des retours usagers sont 

également mis en place pour ajuster les contenus, en lien avec les acteurs de terrain et les 

structures de proximité.

Il faudrait que les acronymes soient définis plus clairement et que soient mieux 

expliquées les prérogafives des uns et des autres.

Paroles de citoyens
Paroles de citoyens

1/3 des personnes âgées ont répondu qu’elles souhaiteraient avoir des prospectus à 

disposifion afin de les conserver et de les lire tranquillement.

Consultafion citoyenne

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Ufilisafion de supports en langage clair et 
FALC existants (cf. CNSA) ou à 
développer. Test des nouveaux supports si 
besoin par un panel d'usagers avant 
diffusion

Informafion 
simplifiée et 
accessible à tous les 
publics

Diffusion de 
supports en 
langage clair/FALC 
sur le périmètre 
MDA

Mise en place d’oufils de recueil des 
« retours usagers » sur la qualité de 
l'informafion (contenu et forme)

Améliorafion de la 
compréhension de 
l’informafion

Taux de safisfacfion 
des usagers

Créafion de supports avec infographie 
pour décrire les étapes principales du 
parcours d’un usager

Cartographie des 
parcours-types
d’usagers

Améliorafion des courriers de nofificafion 
aux bénéficiaires

Version modifiée 
des courriers de 
nofificafion

Intégrafion d’informafions 
cartographiques dans le site MDA ou les 
sites gérés par le Département

Lisibilité du réseau 
d’accueil SPDA

Géolocalisafion 
élargie (SPDA) des 
points 
d’informafion

Mainfien de supports d’informafion 
physiques pour toucher les publics les 
plus éloignés du numérique

Accessibilité de 
l’informafion pour 
tous

Version papier pour 
tous sujets 
d’informafion

Organisafion de réunions d'informafion
collecfives sur les territoires, par exemple 
via les CLIC

Facilitafion de la 
diffusion de 
l’informafion

Nombre de 
réunions 
d’informafion 
collecfive sur les 
territoires

4 FALC : Facile à lire et à comprendre
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Proposifion de moyens d’informafion 
ifinérants dans les territoires isolés : bus 
d’informafion, guichets ifinérants 
(permanences), visites à domicile, etc.

Mise à jour régulière des informafions 
disponibles dans les structures locales de 
proximité (CCAS, Maisons France Services, 
etc.) (cf. SDAASP5)

Diffusion de l'informafion lors des 
événements locaux (foires, journées 
thémafiques)

5 SDAASP : Schéma départemental d'améliorafion de l’accessibilité des services au public
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Action 5 – Favoriser la centralisation de l’information

Le Département s’appuie sur les oufils de la MDA pour centraliser l’informafion et orienter vers les 

plateformes nafionales reconnues. Il promeut l’ufilisafion des annuaires professionnels existants 

pour mieux faire connaître l’offre locale. Le développement de solufions basées sur l’intelligence 

arfificielle est également envisagé pour faciliter un accès ciblé et personnalisé à l’informafion.

Des interlocuteurs formés, avec les habilitafions ufiles pour intervenir, de la 

disponibilité et des applicafions/ou sites internet bien élaborés.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Appui sur les oufils de la MDA (n° de 
téléphone départemental /site internet 
MDA) pour centraliser l’informafion et 
proposer les liens avec d’autres 
plateformes existantes et reconnues : 
« Pour les personnes âgées », « Mon 
parcours handicap », « ViaTrajectoire », 
etc.

Améliorer l’accès 
facilité à une 
informafion large et 
complète

Liens vers les 
annuaires et les 
sources 
d’informafion 
depuis le site 
internet MDA

Promofion et accessibilité des annuaires 
territorialisés existants (répertoire 
opérafionnel des ressources 
(ROR), annuaire DAC) pour proposer aux 
professionnels une visibilité sur l’offre et 
les disposififs disponibles

Fiabilité des 
informafions par un 
nombre limité 
d’annuaires

Développement du recours à l’IA pour 
faciliter l’accès à une informafion ciblée
(situafions individuelles, profils, 
thémafiques, etc.)
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Action 6 – Outiller les professionnels

Le Schéma prévoit le développement d’espaces d’échanges entre professionnels pour renforcer 

l’interconnaissance et la diffusion des bonnes prafiques, à travers des formats comme les « cafés 

partenaires » ou des séminaires thémafiques. Des supports synthéfiques sont diffusés à l’issue de 

ces rencontres. La communicafion est également renforcée auprès du grand public, notamment par 

la diffusion d’informafions dans les salles d’aftente des professionnels de santé ou médico-sociaux.

Besoin d’intervenants bien formés pour une bonne prise en charge.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Organisafion et développement 
d’espaces d’échanges (« cafés 
partenaires ») pour favoriser 
l’interconnaissance des professionnels

Facilitafion du 
foncfionnement du 
réseau des acteurs

Nombre de cafés 
partenaires sur les 
territoires

Formafion des professionnels via 
l’organisafion de séminaires thémafiques 
sur les disposififs d’accompagnement. 
Créafion de documents de synthèse 
diffusés après chaque rencontre

Diffusion d'informafions dans les salles 
d'aftente des professionnels libéraux
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MISSION 2 DU SPDA :

INSTRUCTION, ÉVALUATION DES DEMANDES 

AU SERVICE DE L’ACCÈS AUX DROITS

DÉFI 2 : Mieux accompagner les démarches numériques 

des usagers et aidants

Le défi vise à développer la culture et les compétences numériques des usagers et des aidants et 

améliorer l’accompagnement aux usages dans leurs démarches administrafives et d’accès aux 

droits. L’impact aftendu est une augmentafion du taux de démarches numériques, une réducfion du 

non-recours et une meilleure autonomie des usagers dans la gesfion de leurs droits.

Plus de la moifié des aidants de personne âgée et des aidants de personne en situafion 

de handicap se sont déjà senfis en difficulté pour remplir un dossier dématérialisé de 

demande d’aide. Plus de 45 % ont déjà abandonné une démarche.  

90% des personnes âgées se sont déjà senfies en difficulté ou se sentent parfois en 

difficulté pour remplir un dossier dématérialisé de demande d’aide.

Consultafion citoyenne
Consultation citoyenne

On m'a déjà refusé des informafions sur l'avancement d'un dossier au mofif que je ne 

suis pas la « personne concernée ». Or la « personne concernée », même si elle n'est ni 

sous tutelle, ni sous curatelle, a 100 ans et ne peut pas appeler elle-même.

Paroles de citoyens
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Action 7 – Favoriser le développement et l’accès aux téléservices et aux 

services numériques

Le Département renforce la promofion des services numériques liés à l’autonomie, qu’ils relèvent 

de la MDA, du Service public départemental ou des plateformes nafionales. Il développe les 

téléservices pour les demandes d’aides et veille à rendre les démarches en ligne pleinement 

accessibles aux personnes en situafion de handicap. La valorisafion de l’applicafion « Mon espace 

santé » auprès des usagers et des professionnels est également souhaitable.

Mon mari préfère l’ordinateur mais la dématérialisafion, pour moi, c’est compliqué.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Promofion des services numériques
associés à la MDA (site MDA, « Ogénie », 
« Ma MDPH en ligne », etc.) et au Service 
public départemental de l’autonomie 
(« Pour les personnes âgées », « Mon 
parcours handicap », etc.). 

(cf. FR MDPH 2027)

Lisibilité des oufils 
et services mis à 
disposifion

Acfions de 
promofion des 
services 
numériques 
existants

Évolufion de la 
fréquentafion des 
sites « locaux »

Promofion et développement de 
téléservices pour toutes les demandes 
d’aides départementales (APA, ASH, 
MDPH)

Promofion des 
démarches 
dématérialisées 
plus rapides

Mise à disposifion 
du public de 
téléservices et 
acfions de 
promofion des 
téléservices

Évolufion du 
nombre de 
demandes 
déposées via les 
téléservices

Promofion de l’applicafion « Mon espace 
santé » auprès des usagers et 
professionnels

ÉVOLUTION SUPRA-DÉPARTEMENTALE NÉCESSAIRE :

 Adaptafion des démarches numériques pour les personnes en situafion de handicap : 

rendre les formulaires en ligne totalement accessibles à toute forme de handicap.
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Action 8 – Améliorer l’accompagnement aux usages numériques

Le Schéma encourage le développement de solufions concrètes pour accompagner tous les publics, 

y compris les aidants et les personnes en situafion de vulnérabilité, dans l’usage du numérique. 

Cela passe par la diffusion de tutoriels, la promofion de disposififs d’accompagnement comme 

l’habilitafion familiale, des formafions ciblées pour les professionnels, ainsi que le recours à des 

conseillers numériques. Des formats innovants sont aftendus : rendez-vous guidés, bus ifinérants, 

formafions à domicile, ateliers numériques et solufions de sécurisafion des données. Un système de 

prêt de matériel, en lien avec le secteur associafif, pourrait compléter cet accompagnement vers 

l’autonomie numérique.

Des explicafions TRÈS claires sur ce qui est aftendu à chaque quesfion. 

Des exemples de réponses ou même des trames à respecter. 

Un vrai mode d'emploi détaillé du formulaire.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Diffusion de tutoriels vidéo pour faciliter 
la compréhension des démarches

Développement 
des capacités 
d’usage

Nombre de 
tutoriels créés et 
diffusés

Promofion du disposifif d’habilitafion 
familiale pour sécuriser 
l’accompagnement administrafif par les 
aidants

Facilitafion de 
l’intervenfion des 
aidants dans les 
démarches de l’aidé

Acfions 
d’informafion et de 
promofion

Organisafion de formafions spécifiques
pour les professionnels sur les oufils 
numériques ufilisés dans le cadre des 
démarches administrafives (exemple : 
« Mon espace santé », « Aidant Connect », 
etc.)

Mobilisafion et valorisafion des réseaux 
d’aidants proposant des ateliers 
thémafiques (exemple : Cafés 
numériques) (cf. SDAASP)

Proposifion d’accompagnement par des 
conseillers numériques pour aider 
directement les usagers dans leurs 
démarches. Créafion de rendez-vous 
numériques guidés avec un agent 
accompagnateur

Facilitafion aux aidants de l’accès aux 
oufils numériques de coordinafion afin de 
renforcer leur rôle dans 
l’accompagnement des personnes aidées

Créafion de bus numériques ifinérants
pour aller au contact des publics isolés

Développement de formafions 
numériques individualisées à domicile
(par exemple via des services civiques)
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Promofion de solufions de sécurité 
alternafives (exemple : coffre-fort 
numérique pour les personnes sans 
adresse mail)

Mise en place d'un système de recyclage 
et de prêt de matériel et 
d’accompagnement à son ufilisafion 
(exemple : tableftes adaptées, etc.) pour 
les publics précaires

Formafion à l’ufilisafion des oufils 
numériques en prenant appui sur le 
secteur associafif et en valorisant les 
acfions proposées
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DÉFI 3 : Simplifier les démarches de demandes d’aide

pour mieux accompagner les usagers

Le défi vise à simplifier et à améliorer l'accompagnement des usagers dans la consfitufion des 

dossiers administrafifs de demande d’aide. L'enjeu est de réduire le taux d’abandon des 

démarches, de raccourcir les délais de traitement et de rendre les dossiers plus accessibles et 

lisibles. L’impact aftendu est une augmentafion du taux de complétude des dossiers dès le premier 

dépôt, une réducfion du temps de traitement et une améliorafion de la safisfacfion des usagers.

Plus de la moifié des répondants (tous publics confondus) préfèrent avoir accès à des 

formulaires papier.

Consultafion citoyenne
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Action 9 – Simplifier les formulaires, les circuits de traitement et réduire 

les délais

Le Schéma a pour ambifion de simplifier et d’accélérer les démarches des usagers : développement 

des droits sans limitafion de durée, procédures plus simples et de proximité, traitement des 

demandes urgentes, délais de réponse améliorés. Le dossier unique d’admission en établissement 

est généralisé. Chaque usager devrait pouvoir bénéficier d’un interlocuteur idenfifié et d’un système 

de rappel pour ses droits. Une aftenfion parficulière est portée aux situafions les plus complexes, 

comme celles des jeunes enfants à double vulnérabilité.

Une démarche commune à toutes les demandes, comme cela chaque organisme ne 

demande pas le même document à chaque fois.

Alléger les démarches, réduire leur temps de traitement.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Poursuite du déploiement des droits sans 
limitafion de durée

(cf. FR MDPH 2027)

Simplificafion et 
confinuité des 
droits par 
allègement des 
démarches

Évolufion de la part 
des droits accordés 
sans limitafion de 
durée

Adaptafion des procédures de dépôt des 
dossiers pour permeftre plus de simplicité 
ou de proximité pour les usagers

Simplificafion 
globale, diminufion 
du risque de non-
recours

Nouvelles 
procédures de 
dépôt visant 
simplificafion

Mise en place de procédures de 
traitement des demandes d’aide en 
urgence

Accélérafion de 
l’accès aux droits en 
cas de nécessité

Rédacfion de 
procédure(s) de 
traitement de 
demande en 
urgence. Nombre 
de demandes 
traitées en urgence

Déploiement du dossier unique 
d’admission (DUA) en ESMS6

(cf. Feuille de route MDPH 2027)

Simplificafion de 
l’accès aux 
structures d’accueil

Augmentafion du 
taux de 
déploiement du 
DUA

Mise en place de la reconnaissance 
mutuelle des évaluafions des besoins des 
personnes âgées entre le Département, la 
CARSAT et la MSA

Limitafion des 
démarches par 
coordinafion 
renforcée des 
insfitufions

Reconnaissance 
mutuelle effecfive 
des évaluafions  

Améliorafion des délais de traitement des 
dossiers déposés avec un objecfif de délai 
moyen conforme aux objecfifs nafionaux 
(quatre mois pour un dossier MDPH, deux 
mois pour un dossier APA)

(cf. Feuille de route MDPH 2027)

Accélérafion de 
l’accès aux droits

Taux de conformité 
du délai de 
traitement des 
dossiers de 
demande / délais 
légaux

6 ESMS : Établissements médicaux et médico-sociaux
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Systémafisafion d’un interlocuteur 
idenfifié pour le suivi des dossiers 
(« affaire suivie par »)

Prafiques 
homogénéisées sur 
les courriers de 
nofificafion

Coordonnées 
interlocuteur/
service référent sur 
l’ensemble des 
courriers émis

Améliorafion de la synchronisafion entre 
les différentes insfitufions intervenant sur 
l’accompagnement d’un même usager, y/c 
dans la demande de documents (« Dites-
le-nous une fois »)

Allègement des 
démarches pour les 
usagers

Intégrafion de 
l’item dans 
l’enquête de 
safisfacfion usagers

Créafion d'un système de rappel 
automafique pour les renouvellements de 
droits avant leur échéance

Limitafion des 
risques de rupture 
de droit

Mise en œuvre 
d’un système de 
rappel efficient

Mise en place d’une procédure de 
traitement accélérée concernant le 
dossier MDPH des jeunes enfants à double 
vulnérabilité

(Modalité travaillée avec la Direcfion 
Enfance Famille Santé publique)

Accélérafion et 
garanfie de l’accès 
aux droits pour ce 
public

Procédure de 
traitement en 
urgence

ÉVOLUTIONS SUPRA-DÉPARTEMENTALES NÉCESSAIRES :

(proposées lors de la consultafion citoyenne)

 simplificafion des procédures de renouvellement d’aide ;

 organisafion de tests ufilisateurs avec des panels d’usagers avant la mise en ligne des 

formulaires simplifiés ;

 créafion d'un dossier unique dématérialisé pour les demandes d’aide sociale et de 

prestafions (MDPH, CAF) ;

 révision des formulaires CERFA existants pour les adapter au mode langage clair, FALC 

et à l’ufilisafion de pictogrammes ;

 réducfion du nombre de pièces jusfificafives demandées lors des dépôts de dossiers ;

 développement d’un système d'interconnexion entre les logiciels des insfitufions 

(MDPH, CD, CAF, CPAM) pour assurer une confinuité du traitement des dossiers.
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Action 10 – Renforcer l’accompagnement des usagers dans leurs 

démarches

Afin de faciliter l’accès aux droits, plusieurs leviers sont mobilisés pour accompagner les usagers 

dans la consfitufion de leurs dossiers. Un appui est proposé dans les sites de proximité, avec le 

souhait de bénéficier d’un soufien des associafions locales et des disposififs de pair-aidance. Le 

Schéma prévoit la possibilité d’organiser des formafions à desfinafion des professionnels et des 

bénévoles, et des référents sont désignés dans les structures pour assurer un suivi individualisé et 

une meilleure complétude des demandes.

Des rencontres. Pas forcément avec des professionnels mais des personnes aidantes qui 

peuvent échanger sur leur parcours de vie. 

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Accompagnement proposé aux usagers 
dans les sites de proximité MDA pour 
aider à la consfitufion des dossiers

Renforcer 
l’accompagnement 
de proximité dans 
les démarches

Généralisafion des 
permanences 
d’accueil 
administrafives de 
niveau 2

Mobilisafion des associafions locales et 
des disposififs de pair-aidance pour 
accompagner les usagers dans la 
consfitufion des dossiers

Organisafion de formafions régulières
pour les professionnels et bénévoles sur 
les disposififs d’aide et les dossiers 
administrafifs

Mise en place de référents par structure
pour accompagner les professionnels dans 
la complétude des dossiers
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MISSION 3 DU SPDA :

SOUTIEN À DES PARCOURS PERSONNALISÉS, 

CONTINUS ET COORDONNÉS

DÉFI 4 : Mieux soutenir les choix de vie à domicile dans 

un milieu ordinaire plus inclusif

Le défi vise à renforcer l'accompagnement à domicile des personnes âgées et en situafion de 

handicap en améliorant la qualité, la coordinafion et l'accessibilité des services. Il s’agit de garanfir 

une couverture territoriale homogène et de faciliter l'accès aux soins et aux services. L’impact 

aftendu est une améliorafion de la qualité de vie des bénéficiaires, une réducfion de l’isolement, une 

augmentafion de la safisfacfion des usagers et une meilleure coordinafion des parcours.

Nous permeftre de rester le plus longtemps possible dans notre logement.

Paroles de citoyens

68 % des personnes handicapées ont un projet de vie et 80 % pensent que ce projet est 

réalisable.

Consultafion citoyenne
Consultation citoyenne



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 30

Action 11 – Renforcer l’accompagnement à domicile en veillant à la 

coordination des parcours de soins et d’accompagnement 

Pour garanfir une réponse plus adaptée aux besoins à domicile, plusieurs acfions sont engagées 

autour de l’évolufion des services et du renforcement de la coordinafion. La réforme des Services 

autonomie à domicile (SAD) mixtes vise à faciliter l’accès aux soins et à l’aide sur tout le territoire. Il 

est proposé de créer des places supplémentaires dans les SAMSAH et SAVS pour les publics avec des 

troubles spécifiques, avec des intervenfions étendues en soirée. La montée en compétence des 

professionnels se poursuit, avec une spécialisafion selon les profils accompagnés. Des oufils

pourront être développés pour mieux arficuler les prises en charge, et les Communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS) sollicitées pour favoriser la coordinafion locale. Un 

accompagnement est également proposé pour l’adaptafion du logement à la perte d’autonomie.

96 % des aidants pensent que leur aidé voudra vivre dans son propre logement.

69 % pensent que la personne âgée ne changera pas d’avis par rapport à son projet de 

vie ou qu’elle le fera quand elle ne pourra plus du tout faire autrement.

Consultafion citoyenne

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Mise en œuvre de la réforme des SAD 
mixtes pour faciliter l’accès à des 
prestafions de soins et d’aide sur chaque 
territoire

Offre 
d’accompagnement 
à domicile 
coordonnée sur 
tout le territoire

Délivrance des 
autorisafions des 
SAD mixtes

Créafion de places supplémentaires en 
SAMSAH et SAVS dédiées aux troubles 
spécifiques (aufisme, polyhandicap, etc.) 
dans le cadre du plan « 50 000 solufions »

Renforcement de 
l’accompagnement 
en milieu ordinaire

Augmentafion des 
places en SAMSAH 
et SAVS

Développement de l’intervenfion des 
services autonomie à domicile en soirée
pour couchers tardifs

Améliorafion de la 
qualité de vie à 
domicile

Évolufion des 
heures 
d’intervenfion 
après 20h

Poursuite du développement de la 
professionnalisafion des SAD à 
l’accompagnement des différents profils et 
besoins des bénéficiaires (Alzheimer, 
troubles psy, TND, etc.) et envisager si 
nécessaire une spécialisafion de certains 
services

Renforcer la 
capacité de 
réponse à domicile 
pour l’ensemble 
des profils

Volume de 
professionnels 
bénéficiant de 
formafions 
spécifiques

Informafion des usagers sur les disposififs 
d’améliorafion de l’habitat et 
accompagnement (hors agglomérafion 
Pau et Bayonne) dans les démarches 
d’adaptafion de leur domicile à la perte 
d’autonomie

(cf. PIG Bien chez soi / cf. SDAASP)

Améliorafion des 
condifions d’habitat 
pour tenir compte 
de la perte 
d’autonomie

Nombre d’usagers 
accompagnés dans 
leurs démarches 
dans le cadre du 
PIG

Développement et promofion d’oufils 
permeftant la coordinafion des prises en 
charge médicales, sociales, etc.
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Développement et généralisafion des 
CPTS pour faciliter la coordinafion des 
professionnels d’un même territoire

Développement de la formafion 
spécifique des professionnels à la prise en 
charge des handicaps complexes

ÉVOLUTION SUPRA-DÉPARTEMENTALE NÉCESSAIRE :

 Permeftre aux IDE libérales d'effectuer des actes de coordinafion dans le cadre du 

parcours de santé.
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Action 12 – Agir sur les leviers inclusifs 

Dans une logique d’inclusion et de parficipafion à la vie sociale, éducafive et culturelle, le Schéma 

soufient des acfions facilitant l’accès à l’école, à l’emploi, aux transports, aux loisirs et à la culture. 

Cela inclut le renforcement du soufien à la scolarité, des partenariats pour l’accès à l’emploi, la 

promofion des oufils de communicafion alternafive, et le développement du transport solidaire. 

L’accès à des acfivités sporfives, culturelles et intergénérafionnelles est élargi, tout comme celui aux 

lieux de lecture publique. Il est proposé de consolider le rôle des groupes d’entraide mutuelle, et de 

mener des acfions de sensibilisafion auprès des jeunes pour faire évoluer le regard sur le handicap 

et le vieillissement.

En parler à l'école. Former les professionnels (enseignants, animateurs, médecins 

généralistes ou autres, etc.). Offrir de vraies aides à l'extérieur pour lesquelles on 

n'aurait pas à demander : les places de stafionnement pour personnes handicapées 

sont trop peu nombreuses et très souvent squaftées. Les caisses prioritaires sont peu 

visibles et il faut toujours demander et les gens sont souvent réfractaires à laisser 

passer.

Paroles de citoyens

59 % des personnes âgées pensent que la vieillesse n’est pas assez ou pas du tout prise 

en compte par la société.  63 % pensent qu’il faudrait améliorer la place et le rôle des 

personnes âgées dans la société.

72 % des personnes handicapées pensent que la société devrait être mieux sensibilisée 

aux différents types de handicap.

Consultafion citoyenne

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Contribufion à l’objecfif « Cap vers l’école 
pour tous » : pôle d’appui à la scolarité, 
transport scolaire adapté, etc. (cf. Feuille 
de route MDPH 2027)

Augmentafion du 
nombre d’élèves 
handicapés 
scolarisés en milieu 
ordinaire

Nombre d’élèves 
bénéficiaires des 
disposififs d’appui à 
la scolarisafion

Communicafion sur l’offre de transport 
existante y compris à la demande et sur 
les réseaux de transport solidaires (par ex. 
covoiturage) – (cf. SDAASP)

Améliorafion de 
l’accès aux 
solufions de 
mobilité

Informafion sur 
l’offre de transport 
sur le territoire via 
le site MDA

Contribufion au « Cap plein emploi » : 
partenariat France Travail, accès RQTH, 
etc. (cf. Feuille de route MDPH 2027)

Augmentafion du 
taux d’emploi (MO 
et MP) des 
personnes 
handicapées

Nombre de 
bénéficiaires RQTH 
sans emploi. 
Nombre de 
personnes 
accompagnées par 
les disposififs
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Renforcement de l’accès aux acfivités 
physiques : programme « vivez bien, vivez 
sport », soufien aux comités de sport 
adapté, opérafion mécénat handicap, 
journées sport et partage et 
développement d’acfivités 
intergénérafionnelles Améliorafion de 

l’accès aux acfivités 
de vie sociale

Nombre d’acfions 
et de bénéficiaires 
par type d’acfion

Renforcement de l’accès au réseau de 
Lecture publique : acfivités en lien avec 
les Ehpad7, accessibilité à des ouvrages et 
oufils adaptés

Nombre d’acfions 
et de bénéficiaires

Renforcement de la parficipafion aux 
acfivités culturelles : Culture séniors, 
Smart Fipa, et développement d’acfivités 
intergénérafionnelles

Nombre d’acfions 
et de bénéficiaires

Accompagnement du changement de 
regard des jeunes collégiens sur le 
handicap et/ou la vieillesse. Mobilisafion 
du Conseil départemental des jeunes 64.

(Modalité travaillée avec la Direcfion 
Éducafion - PAEC)

Développement 
d’une culture 
inclusive chez les 
plus jeunes

Nombre d’acfions 
et de collèges 
parficipant

Promofion du pôle ressources « Handi-
ressources 64 » pour favoriser le 
développement de l’accueil des enfants en 
situafion de handicap dans les centres de 
loisirs ou les structures pefites enfance de 
droit commun

(Modalité travaillée avec la Direcfion 
Enfance Famille Santé publique)

Améliorafion de 
l’accès des enfants 
en situafion de 
handicap aux 
services d’accueil 
de droit commun

Communicafion sur 
le disposifif

Consolidafion de la place et du rôle des 
groupes d'entraide mutuelle (GEM) pour 
favoriser le partage d’expérience entre 
aidants

Réflexion sur les modalités de diffusion et 
d’accès à des oufils de communicafion 
alternafive améliorée (CAA)

7 Ehpad : Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
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DÉFI 5 : Développer le recours aux alternatives au 

domicile ou à l’établissement

Quesfion posée au cours de la consultafion citoyenne : par rapport au choix du logement, 

quels sont les critères les plus importants pour vous ? (trois critères maximum)

Pour les personnes âgées :

Pour les personnes en situafion de handicap :

Le défi vise à développer et renforcer les alternafives entre le mainfien à domicile et 

l’hébergement en établissement. Il s’agit de favoriser l’autonomie et l’inclusion des personnes 

âgées et des personnes en situafion de handicap en développant les solufions d’habitat partagé, 

intergénérafionnel et inclusif. L’impact aftendu est une augmentafion de l’offre en habitat alternafif, 

une améliorafion de la qualité de vie des habitants, une meilleure adaptafion des solufions 

d’habitat à l’évolufion des besoins et une sensibilisafion accrue du public et des professionnels à ces 

alternafives.

Créer des lieux de vie intergénérafionnels plutôt que des résidences « ghefto » pour les 

vieux.

Paroles de citoyens
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Action 13 – Développer et faire connaitre l’offre d’habitat intermédiaire et 

inclusif de droit commun

Dans une perspecfive de diversificafion de l’offre de logement, le Schéma soufient le 

développement et la visibilité des habitats inclusifs et partagés sur l’ensemble du territoire. Les 

projets pourront être recensés et valorisés via le site de la MDA, avec une aftenfion parficulière 

portée aux besoins spécifiques, notamment pour les personnes avec troubles 

neurodéveloppementaux (TND). La promofion passe par la parficipafion à des forums et salons, 

ainsi que par l’organisafion de portes ouvertes dans les habitats, en lien avec les habitants. Il est 

souhaitable qu’un réseau de financement soit mobilisé pour favoriser la créafion de nouveaux 

logements adaptés.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Recensement et diffusion d’informafions 
sur les projets d’habitats inclusifs et 
partagés dans le département via le site 
internet de la MDA

Améliorafion de la 
visibilité de l’offre 
d’habitat

Publicafion de 
contenus et 
actualités sur le 
sujet

Poursuite du développement des habitats 
inclusifs Élargissement des 

bénéficiaires

Évolufion du 
nombre d’habitats, 
de logements et 
d’Aides à la vie 
partagée (AVP)

Développement de projets d’habitats 
spécifiques pour les personnes avec TND

Appui sur certains forums et salons pour 
communiquer sur l’habitat alternafif 
(exemple : salon des seniors)

Développement d’un réseau de 
financement pour soutenir la créafion de 
nouveaux logements

Organisafion de portes ouvertes dans les 
habitats inclusifs avec l’accord des 
occupants pour permeftre la découverte 
du cadre de vie

ÉVOLUTIONS SUPRA-DÉPARTEMENTALES NÉCESSAIRES :

 mise en place d'un cadre juridique clair pour l’habitat partagé ;

 prise en charge temporaire des frais liés à la vacance des places en établissement 

libérées par une personne le temps nécessaire pour qu’elle confirme son choix de vivre 

en habitat inclusif ;

 accompagnement renforcé et ciblé des collecfivités locales à l’adaptafion de l’offre 

d’habitat.
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Action 14 – Favoriser le développement et la connaissance des autres 

modalités d’accueil intermédiaires 

Pour répondre à la diversité des besoins d’hébergement, le Schéma encourage la valorisafion et le 

développement de solufions d’accueil alternafives. Une campagne de communicafion vise à mieux 

faire connaître le méfier d’accueillant familial, tandis que des relais sont créés pour renforcer leur 

accompagnement. Des acfions de formafion pourront être proposées pour l’accueil de publics 

spécifiques. Parallèlement, l’offre de Résidences autonomie devrait être enrichie, avec l’ouverture 

de places nouvelles, le développement d’accueils mixtes et intergénérafionnels et une meilleure 

visibilité des solufions adaptées aux personnes en perte d’autonomie légère.

Je vieillis et je rêve parfois de trouver dans la région, pas trop loin de mes enfants, un

espace de vie où on reste acteur de sa vie, dans un habitat à ma mesure, avec une

dizaine ou un peu plus de personnes, avec chacun son lieu de vie privé, un 

« béguinage* solidaire ». Cela se développe peu à peu en France, pourquoi pas ici.

Paroles de citoyens

* Les béguinages sont des ensembles de logements privés de plain-pied en locafion ou 

en propriété. Ces logements sont conçus pour des personnes vieillissantes ayant des 

difficultés de mobilité.

Les habitants des béguinages sont " chez eux " et peuvent avoir recours aux services 

d’aide à domicile.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Campagne de communicafion pour 
valoriser le méfier d’accueillant familial

Améliorafion de la 
visibilité de l’offre 
d’accueil familial

Plan et oufils de 
communicafion 
dédiés

Créafion de relais d’accueillants familiaux
pour renforcer le soufien professionnel Renforcement du 

soufien et de 
l’oufillage des 
accueillants

Ouverture du relais
d’accueillants 
familliaux

Formafion des accueillants familiaux à 
l’accueil des publics spécifiques : 
polyhandicap, Troubles du neuro-
développement (TND)

Part des 
accueillants formés

Développement de nouvelles places en 
Résidence autonomie

Développement 
des possibilités de 
choix d’accueil 
intermédiaire

Évolufion du 
nombre de 
Résidences 
autonomie et de 
places

Développement des accueils mixtes et 
intergénérafionnels dans les Résidences 
autonomie

Visibilité de l’offre de résidences 
alternafives pour les seniors adaptées aux 
personnes en perte d’autonomie légère 
(GIR 5/6)

ÉVOLUTION SUPRA-DÉPARTEMENTALE NÉCESSAIRE :

 Accompagnement de la rénovafion des Résidences autonomie existantes.
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DÉFI 6 : Transformer et faire évoluer l’offre 

d’hébergement en établissement

Le défi vise à transformer l’offre d’hébergement pour mieux répondre aux besoins des personnes 

âgées et des personnes en situafion de handicap. Il s’agit de renforcer la souplesse des disposififs 

d’hébergement, de faciliter la transifion entre les structures, d’ouvrir les établissements vers 

l’extérieur et de diversifier l’offre en termes de formats, de services et de profils de résidents. 

L’impact aftendu est une améliorafion de la qualité de l’accompagnement, une réducfion des 

situafions sans solufion et une meilleure arficulafion entre le secteur médico-social et le domicile.

La générafion de nos parents, et leurs amis et famille du même âge (tous !!!) ont dit à 

leurs enfants ou conjoint : « jamais la maison de retraite ». C'est générafionnel ! Il faut 

que les nouvelles générafions disent à leurs enfants : « oui à la maison de retraite ». 

C'est tellement de culpabilité en moins pour les aidants !!!

Paroles de citoyens
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Action 15 – Faciliter l’accès aux solutions d’hébergement et améliorer la 

qualité d’accompagnement

Pour fluidifier les parcours et adapter les réponses d’hébergement, le Schéma prévoit plusieurs 

leviers : clarificafion des critères d’orientafion vers les établissements médico-sociaux, déploiement 

de ViaTrajectoire Handicap, et meilleure idenfificafion des places disponibles. Des solufions 

spécifiques doivent être développées pour l’accueil des personnes handicapées vieillissantes, 

notamment en Ehpad, avec la mise en place de PASA8 et d’habitats de transifion. La formafion des 

professionnels a vocafion à être renforcée, en parficulier pour accompagner les troubles cognififs, 

psychiatriques et le vieillissement des personnes en situafion de handicap.

Ne pas prendre les seniors pour des « demeurés » ou des vieux sans expérience ni 

souvenirs, ou pour des « pots de fleurs » que l'on pose dans un coin en aftendant de 

disparaître.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Clarificafion des critères d’orientafion
pour l’admission dans les Établissements 
d’accueil médicalisés (EAM) ou non 
médicalisés (EANM) (cf. FR MDPH 2027)

Souplesse plus 
importante dans la 
mise en œuvre des 
orientafions

Part des 
orientafions 
libellées en 
EAM/EANM

Promofion et déploiement de 
ViaTrajectoire Handicap et idenfificafion 
des places disponibles en établissements 
PA/PH (cf. Feuille de route MDPH 2027)

Améliorafion et 
fluidité de la mise 
en œuvre des 
orientafions

Visibilité effecfive 
des places PA/PH 
disponibles en 
etablissement

Développement de l’accueil des 
personnes handicapées vieillissantes
(PHV, dont retraités d’ESAT) dans les 
Ehpad

Faciliter l’accès aux 
solufions de droit 
commun pour les 
PHV

Évolufion du 
nombre de PHV 
accueillis en Ehpad

Développement des PASA en Ehpad

Développement des habitats de 
transifion ou « diffus » pour faciliter le 
passage entre l’établissement et le 
domicile

Formafion spécifique des professionnels
à la prise en charge des troubles cognififs 
et psychiatriques, à l’accompagnement 
des personnes handicapées âgées, etc.

ÉVOLUTION SUPRA-DÉPARTEMENTALE NÉCESSAIRE :

(proposée lors de la consultafion citoyenne)

 Généralisafion du disposifif d’IDE de nuit dans les Ehpad.

8 PASA : Pôle d’acfivités et de soins adaptés
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Action 16 – Adapter l’offre et la capacité d’accueil pour renforcer la fluidité 

des parcours et la diversité des profils

Face à la complexité de certains parcours, le Schéma soufient le développement de réponses 

d’accompagnement plus souples et adaptées. Cela inclut l’augmentafion des places en Foyers 

d’accueil médicalisé pour réduire les situafions d’amendement Creton, la créafion de pefites unités 

adossées à des ESMS pour les jeunes en grande difficulté. Le déploiement de centres de ressources 

territoriaux et d’équipes mobiles pour les personnes handicapées vieillissantes viendra compléter 

cefte dynamique d’accompagnement au plus près des besoins.

Les besoins sont entendus mais les structures sont insuffisantes.

Il faut mobiliser un organisme pour chaque problémafique. 

C’est un vrai parcours du combaftant.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Augmentafion du nombre de places en 
Foyers d’accueil médicalisé (FAM) 
notamment en vue de réduire le nombre 
de personnes en amendement Creton 
dans le cadre du plan « 50 000 solufions »

Fluidificafion des 
parcours en 
foncfion des profils

Augmentafion des 
places de FAM 

Diminufion du 
nombre de 
personnes en 
amendement 
Creton

Développement de modalités d’accueil 
innovantes de type places Aide sociale à 
l’enfance (ASE) limitées (en pefites unités) 
adossées à des ESMS Handicap pour 
accompagner les situafions de jeunes à 
difficultés mulfiples

(Modalité travaillée avec la Direcfion 
Enfance Famille Santé publique)

Améliorafion de 
l’accès à 
l’accompagnement 
médico-social pour 
les jeunes à 
difficultés mulfiples

Ouverture de 
modalités d’accueil 
innovantes pour les 
jeunes à difficultés 
mulfiples, par 
exemple des places 
d’Insfituts médico-
éducafifs (IME) 
renforcés

Organiser le foncfionnement des ESMS 
enfants en disposifif intégré. Rechercher 
une approche similaire (passerelles / 
plateformes d’accompagnement) pour les 
adultes (EANM / EAM ressources 
d’accompagnement mutualisées, etc.)

Plus grande fluidité 
des parcours 
enfants et adultes

Nombre d’ESMS en 
disposififs intégrés

Part des 
autorisafions 
délivrées en 
EAM/EANM

Développement des Centres de 
ressources territoriaux (CRT)

Meilleure 
coordinafion et 
appui d’experfise 
entre 
établissements et 
domicile

Créafion de 
nouvelles CRT

Mise en place d’équipes mobiles PHV 
dans le cadre du plan « 50 000 solufions »

Renforcer le 
soufien aux ESMS 
dans 
l’accompagnement 
des PHV

Créafion d’équipes 
mobiles PHV
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ÉVOLUTIONS SUPRA-DÉPARTEMENTALES NÉCESSAIRES :

 révision des modalités de tarificafion (Seraphin PH) pour garanfir une couverture 

adaptée des coûts ;

 créafion de disposififs spécifiques de financement pour les projets d’innovafion en 

Ehpad. Appels à projets pour soutenir l’innovafion dans les établissements.
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DÉFI 7 : Mieux s’organiser pour éviter les ruptures dans 

les parcours de vie

Le défi vise à renforcer la coordinafion des acteurs et des disposififs pour éviter les ruptures dans 

le parcours des personnes vulnérables (personnes âgées, personnes en situafion de handicap, 

aidants). Il s’agit d’améliorer la fluidité des transifions entre les différents disposififs (médico-social, 

sanitaire, domicile), de renforcer le suivi des parcours et d’assurer une meilleure arficulafion entre 

les partenaires (CD, ARS, CAF, CPAM, établissements). L’impact aftendu est une réducfion du 

nombre de ruptures de parcours et une améliorafion de la qualité de l’accompagnement.

Action 17 – Améliorer le suivi des parcours et la coordination des acteurs 

en particulier au moment des transitions et dans la gestion des situations 

complexes

Pour prévenir les ruptures de parcours, en parficulier dans les situafions complexes, le Schéma 

prévoit une coordinafion renforcée entre les acteurs médico-sociaux, sanitaires, sociaux et 

éducafifs. Cela passe par la cartographie des risques et ressources, la mise en place de commissions 

territoriales de priorisafion, et le développement de référents de parcours. L’accompagnement des 

jeunes à double vulnérabilité nécessite d’être renforcé, notamment lors du passage à l’âge adulte. 

Des équipes mobiles, des comités techniques de coordinafion et un dossier unique partagé 

pourront être mobilisés pour fluidifier les parcours. L'informafion précoce, la formafion des 

professionnels et l’opfimisafion des accueils temporaires complètent cefte dynamique.

Nous avons besoin de conseils sur le lieu de vie, l'accompagnement, le suivi médical, 

la sécurisafion financière, le jour où nous, parents, nous ne serons plus de ce monde.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Idenfificafion partagée de l’ensemble des 
risques de ruptures de parcours et des 
ressources mobilisables pour les anficiper

Meilleure 
prévenfion des 
risques de ruptures
de parcours

Cartographie des 
parcours usagers 
idenfifiant les 
risques de ruptures

Améliorafion de l’anficipafion du passage 
à l’âge adulte pour les jeunes à double 
vulnérabilité par le renforcement de la 
coordinafion ASE/MDA/ARS (Modalité 
travaillée avec la Direcfion Enfance Famille
Santé publique)

Fluidité des 
transifions

Réducfion du 
nombre 
d’amendements 
Creton et de 
situafions de jeunes 
adultes sans 
solufion

Renforcement du suivi des situafions 
complexes de jeunes à double vulné-
rabilité ou d’adultes pour favoriser la 
coordinafion des professionnels et limiter 
les risques de ruptures (Modalité tra-
vaillée avec la Direcfion Enfance Famille)

Meilleure réacfivité 
dans la recherche 
de solufion

Renforcement des 
moyens dédiés au 
suivi des situafions 
complexes
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Structurafion et réunion régulière d’une 
commission territoriale de priorisafion 
des admissions associant les ESMS et 
insfitufions pour les situafions d’adultes et 
de jeunes (y compris jeunes à double 
vulnérabilité) (Modalité travaillée avec la 
Direcfion Enfance Famille Santé publique)

Améliorafion de la 
coordinafion dans 
la recherche de 
solufion

Nombre de 
réunions de la 
commission 
territoriale par an

Formafion des professionnels du 
Département (assistants familiaux) et des 
ESMS ASE (Maisons d’enfants à caractère 
social - MECS) à l’accompagnement des 
enfants porteurs de TND (Modalité 
travaillée avec la Direcfion Enfance Famille
Santé publique)

Développement 
des compétences 
dans 
l’accompagnement 
des parcours

Nombre de 
professionnels 
formés

Développement de référents de parcours
pour assurer un suivi rapproché des 
situafions les plus difficiles

Renforcement de la 
confinuité des 
parcours et 
prévenfion des 
risques de ruptures

Nombre d’usagers 
bénéficiant d’un 
référent de 
parcours idenfifié

Opfimisafion de l’occupafion des places 
d’accueil temporaire en sorfie 
d’hospitalisafion (anciens hébergements 
temporaires d’urgence) en cas de 
défaillance de l’aidant

Renforcement des équipes mobiles et des 
Pôles de compétences et de prestafions 
externalisées (PCPE) pour accompagner 
les professionnels dans l’accompagnement 
notamment des troubles psy, des TND, du 
polyhandicap

Formalisafion / structurafion de comités 
techniques territoriaux pour assurer la 
coordinafion entre professionnels et 
acteurs (DAC9, SAD, CCAS, établissements, 
MDPH, médecine de ville, etc.)

Informafion précoce des travailleurs 
d’ESAT et accompagnement vers les 
solufions après 60 ans

Développement du dossier unique 
informafisé et des accès partagés pour les 
professionnels

9 DAC : Disposifif d’appui à la coordinafion
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DÉFI 8 : Mieux répondre aux besoins des aidants

Le défi vise à renforcer le soufien aux aidants pour améliorer leur qualité de vie et celle des 

personnes accompagnées. Il s’agit de faciliter l’accès aux solufions de répit, de mieux accompagner 

les aidants dans la gesfion de leur quofidien, de développer des disposififs de soufien psychologique 

et administrafif, et de renforcer la reconnaissance du rôle des aidants. L’impact aftendu est une 

réducfion de la charge mentale des aidants, une améliorafion de leur santé physique et 

psychologique, et une meilleure confinuité dans l’accompagnement des personnes aidées.

66 % des aidants des personnes âgées sont leurs enfants et 21 % font parfie de la 

famille.

98 % des aidants d’une personne handicapée sont de la famille.

87 % des aidants de personnes en situafion de handicap pensent que leurs besoins ne 

sont pas suffisamment pris en compte.

Pour la plupart des personnes âgées ou handicapées, la situafion est posifive mais 

fafigante.

64 % disent ne pas connaître ou mal connaître leurs droits et les disposififs pour 

aidants.

Consultafion citoyenne
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Action 18 – Augmenter, diversifier et rendre accessible l’offre de répit 

Dans une logique de soufien aux aidants, le Schéma encourage le développement d’une offre de 

répit plus lisible, accessible et diversifiée. Cela comprend l’objecfif de créafion de nouvelles places 

d’accueil temporaire (y compris la nuit), l’ouverture de structures d’accueil de jour, et le 

développement de plateformes et de séjours de répit adaptés. Des acfions sont portées localement 

par les Centres de ressources territoriaux, avec une aftenfion portée aux formules combinées pour 

les aidants et les aidés. L'informafion devra être régulièrement diffusée dans les territoires, et des 

acfivités partagées proposées pour favoriser le bien-être des couples aidant/aidé.

Être aidant de son enfant polyhandicapé sévère, c’est être confiné à vie.

Paroles de citoyens

LES BESOINS DES AIDANTS

• aidant de personne âgée ou handicapée : repos, répit, vacances, temps ;

• aidant d’une personne handicapée : aides financières et une véritable reconnaissance 

du statut et des difficultés financières des aidants.

Consultafion citoyenne

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Diffusion régulière d’informafion dans les 
territoires de proximité par exemple via 
des journées des aidants

Améliorafion de la 
visibilité de l’offre

Acfions 
d’informafion sur 
l’offre de répit

Créafion de nouvelles places d’accueil 
temporaire (y compris accueil de nuit) Renforcement des 

capacités de 
soulagement des 
aidants

Augmentafion du 
nombre de places 
d’Hébergement 
temporaire (HT)

Ouverture de places d’accueil de jour

Augmentafion du 
nombre de places 
d’Accueil de jour 
(AJ) et d’externat

Idenfificafion des places disponibles en 
accueil de jour, externat et hébergement 
temporaire (ViaTrajectoire)

Facilitafion de 
l’accès à l’offre de 
répit

Visibilité effecfive 
des places PA/PH 
disponibles en 
établissement

Développement des plateformes de répit

Développement des acfions de répit
proposées par les Centres de ressources 
territoriaux (CRT)

Développement d’une offre de répit 
diversifiée et complémentaire pour les 
PH pour permeftre de répondre aux 
besoins ponctuels des aidants



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 45

Idenfificafion de l’offre existante de 
séjours de répit dans des centres 
spécialisés/adaptés pour les aidants et les 
aidés

Développement des offres de répit 
combinées (aidant et aidé)

Organisafion d’acfivités culturelles et 
sporfives pour les couples aidant/aidé
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Action 19 – Développer les modalités de soutien individuel et collectif

Pour mieux reconnaître et soutenir les aidants, le Schéma prévoit le développement de 

ressources adaptées sur les territoires : espaces d’écoute, groupes de parole, soufien 

psychologique, formafions ciblées (y compris en ligne), et validafion des acquis de l’expérience. 

L’engagement bénévole est encouragé, et des acfivités sporfives ou de loisir, accessibles ou 

gratuites, sont souhaitables pour soulager la charge mentale. Ces acfions visent à accompagner les 

aidants dans la durée et à renforcer leur rôle aux côtés des personnes accompagnées.

L'aidant est focalisé sur l'aidé. J'ai la chance d'avoir un soufien par mon conjoint mais 

répondre à ses propres besoins quand on est aidant est quasi impossible. L'aidant 

dégrade sa santé physique et morale sans pouvoir s'en occuper (temps, moyen 

financier).

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Idenfificafion et communicafion sur les 
ressources et espaces d’écoute sur le 
territoire

Améliorafion de la 
visibilité de l’offre

Acfions de 
communicafion sur 
l’offre existante

Développement de l’accès aux groupes 
de parole pour permeftre aux aidants 
d’échanger et de se soutenir 
mutuellement

Développement et 
diversificafion des 
modalités de 
soufien proposées 
aux aidants

Nombre de 
bénéficiaires

Développement de l’accès à une offre de 
soufien psychologique (intervenfion de 
psychologues)

Nombre de 
bénéficiaires

Promofion de l’engagement bénévole au 
service des personnes âgées ou 
handicapées et au bénéfice des aidants 
(par ex. « www.jeveuxaider.gouv.fr » mais 
pas seulement)

Nombre de 
candidatures de 
bénévoles via 
« www.jeveuxaider.
gouv.fr »

Développement d’acfivités sporfives et 
de loisirs, accessibles gratuitement ou à 
coût modéré pour soulager la charge 
mentale

Développement de modules de 
formafion adaptés (y compris formafions 
en ligne) à tous les aidants

Promofions du disposifif de Validafion 
des acquis de l’expérience (VAE) pour les 
aidants (validafion des compétences)

ÉVOLUTIONS SUPRA-DÉPARTEMENTALES NÉCESSAIRES :

(proposées lors de la consultafion citoyenne)

 intégrafion des périodes d’aidance dans le calcul des droits à la retraite ;

 meilleure prise en compte du statut d’aidant dans l’environnement professionnel 

(horaires, congés, aides financières).
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MISSION 4 DU SPDA : 

PRÉVENTION, REPÉRAGE, ALLER-VERS

DÉFI 9 : Repérer collectivement les situations de 

vulnérabilité et prévenir la perte d’autonomie

Le défi consiste à prévenir ou retarder la perte d’autonomie des personnes âgées et handicapées 

en repérant précocement les fragilités, en développant des acfions adaptées (acfivité physique, 

soufien psychologique, adaptafion du logement) et en améliorant la coordinafion des acteurs. 

Il s'agit aussi de détecter les vulnérabilités sociales et psychologiques pour intervenir plus tôt, grâce 

à une meilleure veille et orientafion. Les impacts aftendus sont une qualité de vie améliorée, un 

mainfien à domicile prolongé, une réducfion de l’isolement et une meilleure réponse aux besoins.

Personnellement, je me sens abandonnée et livrée à moi-même 

(personne en situafion de handicap).

Paroles de citoyens
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Action 20 – Améliorer le repérage des fragilités et de l’isolement

Pour lufter contre l’isolement, le Schéma prévoit de s’appuyer sur les coopérafions MONALISA 

existantes, les bailleurs sociaux, les commerçants et les citoyens afin de mieux repérer les 

personnes âgées isolées et organiser des réponses adaptées. L’oufil Ogénie est promu comme 

annuaire départemental et levier de coordinafion pour centraliser les signalements. Des réseaux de 

vigilance de proximité pourraient être mis en place, et des acfions de sensibilisafion menées dans 

les écoles et lieux publics pour renforcer la solidarité locale et favoriser le lien social.

À cause de mon handicap, j'ai développé une dépression, donc c'est difficile de se 

mofiver. 

J'ai peur des gens parfois.

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Appui sur les coopérafions MONALISA
structurées sur les territoires de proximité 
pour promouvoir le lien social et favoriser 
le repérage et le suivi de personnes isolées

Renforcement de la 
mobilisafion du 
réseau des 
partenaires  

Nombre d’acfions 
menées par les 
coopérafions

Développement de partenariats avec les 
bailleurs sociaux pour idenfifier les 
habitants âgés isolés (Modalité travaillée 
avec le Service Habitat)

Nombre 
d’habitants âgés 
isolés idenfifiés

Promofion d’Ogénie comme « annuaire 
départemental » pour recenser l’offre de 
lien social disponible

Améliorafion de la 
visibilité de l’offre 
de lien social

Acfions de 
promofion de la 
plateforme Ogénie

Évolufion du 
volume d’offre de 
lien social proposé

Développement de l’ufilisafion de l’oufil 
Ogénie pour idenfifier les situafions 
d’isolement et organiser « l’aller-vers » ces 
personnes. Permet de centraliser les 
signalements et coordonner les 
intervenfions

Facilitafion du 
signalement/du 
repérage

Nombre de 
signalements de 
situafions
d’isolement via la 
plateforme

Mobilisafion des commerçants et des 
voisins dans le repérage des situafions 
d'isolement et/ou de vulnérabilité. Mise 
en place d’un réseau citoyen de vigilance
(exemple : référents par quarfier)

Créafion d'un programme de 
sensibilisafion aux situafions de 
vulnérabilité, d’isolement dans les 
établissements scolaires et lieux publics
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Action 21 – Renforcer le dépistage et l’évaluation précoce du handicap et 

de la perte d’autonomie

Le Schéma prévoit de renforcer le repérage précoce des fragilités y compris celles en lien avec le 

handicap grâce à une mobilisafion conjointe des acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux. 

L’oufil ICOPE10 a vocafion à être déployé pour construire des parcours de prévenfion personnalisés, 

en lien avec les professionnels de terrain. Des acfions de formafion devront être proposées aux 

intervenants du domicile, de la Protecfion maternelle et infanfile (PMI), ou encore de l’ASE pour 

favoriser l’évaluafion et l’orientafion précoces. L’ufilisafion d’oufils d’auto-évaluafion et de repérage 

validés est promue, et les professionnels de santé sont encouragés à s’impliquer dans le dépistage 

précoce, en s’appuyant notamment sur les bilans de développement de l’enfant.

J’ai du mal à faire mon ménage, à m’occuper de moi.

(personne en situafion de handicap)

Paroles de citoyens

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Déploiement de l’outil ICOPE pour 
construire des parcours de prévenfion 
personnalisés avec repérage de la 
vulnérabilité par la mobilisafion des 
acteurs du champ sanitaire, social et 
médico-social (y compris appui de la 
Commission des financeurs, ex-CFPPA)

Déploiement à 
grande échelle des 
capacités de 
repérage

Nombre de 
personnes évaluées 
via ICOPE

Formafion des professionnels du domicile 
(SAD) à la détecfion des fragilités

Nombre de 
professionnels du 
domicile formés

Priorisafion et développement des 
diagnosfics de TND des très jeunes 
enfants confiés à l’ASE par la Plateforme 
de coordinafion et d’orientafion (PCO) 
pour confirmer la nécessité d’un 
accompagnement médico-social précoce 
si suspicion d’un besoin

(Modalité travaillée avec la Direcfion 
Enfance Famille Santé publique)

Améliorafion de la 
précocité de 
l’orientafion

Évolufion du 
nombre de 
diagnosfics TND 
réalisés par la PCO 
chez les très jeunes 
enfants de l’ASE

Renforcement et développement de 
l’oufillage des professionnels de la PMI 
dans leur parficipafion au repérage des 
TND (recommandafions HAS, oufils et 
parcours d’orientafion, à intégrer au fitre 
du développement professionnel confinu 
(DPC))

(Modalité travaillée avec la Direcfion 
Enfance Famille Santé publique) 

Acfions de 
sensibilisafion 
et/ou de formafion 
(DPC) au repérage 
précoce des TND 
des professionnels 
des PMI

10 ICOPE : programme recommandé par l’Organisafion mondiale de la santé reposant sur la surveillance de six foncfions clé et facilitant les 

intervenfions précoces
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Mobilisafion des professionnels de santé
(médecins, hôpitaux) aux démarches de 
dépistage précoce du handicap et 
d’orientafion (appui sur les bilans de 
développement prévus au carnet de 
santé)

Appui sur les associafions pour 
promouvoir les oufils d’auto-évaluafion

Promofion et garanfie de l’ufilisafion des 
oufils et méthodes d’évaluafion et de 
diagnosfic validés (recommandafions 
HAS) et formafion/sensibilisafion de tous 
professionnels intervenants auprès des 
publics cibles
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Action 22 – Développer les actions de prévention et faciliter leur accès

Plusieurs leviers sont mobilisés pour favoriser l'accès à la prévenfion des personnes âgées et des 

personnes handicapées vieillissantes. Le programme d’acfions devra être consolidé à l’échelle 

départementale via la commission des financeurs, en veillant à une couverture adaptée des 

territoires, y compris en milieu rural. Les acfions de prévenfion doivent être plus visibles grâce à des 

oufils comme Ogénie, et mieux accessibles grâce à l'informafion des professionnels et au 

développement du transport adapté. L’acfivité physique adaptée pourra être renforcée via les 

Maisons sport santé et des référents doivent être idenfifiés dans les établissements. Des forums et 

journées de sensibilisafion pourraient compléter cefte dynamique.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Appui sur la Commission des financeurs 
pour renforcer le programme d’acfions à 
desfinafion des personnes de 60 ans et 
plus couvrant l’ensemble du territoire sur 
les thémafiques de prévenfion

Structurafion 
renforcée de l’offre 
de prévenfion 

Évolufion du 
programme 
d’acfions

Évolufion du taux 
de couverture 
territoriale par 
thémafique de 
prévenfion

Recherche d’une couverture territoriale 
adaptée des acfions, notamment en 
intégrant les zones rurales

Ouverture facilitée des acfions de 
prévenfion aux personnes handicapées 
vieillissantes avant l’âge de 60 ans

Améliorer la 
prévenfion du 
vieillissement chez 
les PH

Évolufion du taux 
de PHV de moins 
de 60 ans parmi les 
bénéficiaires 
d’acfions de 
prévenfion

Appui sur l’oufil Ogénie pour rendre 
visible l’offre de prévenfion existante sur 
les territoires

Améliorafion de la 
visibilité de l’offre 
de prévenfion 

Évolufion de l’offre 
de prévenfion 
proposée sur la 
plateforme Ogénie

Informafion des professionnels de santé 
et de l'accompagnement pour mieux 
orienter les bénéficiaires vers les acfions 
de prévenfion

Acfions 
d’informafion des 
professionnels de 
santé sur l’offre 
d’acfions de 
prévenfion 
existante

Déploiement de séances d’Acfivité 
physique adaptée (APA) en appui sur le 
réseau des Maisons sport santé (en lien 
avec ICOPE et les enseignants APA 
qualifiés)

Organisafion de journées de 
sensibilisafion / informafion ciblées
(exemple : forum du bien vieillir)
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Développement d’un réseau des référents 
sport dans les établissements médico-
sociaux

Renforcement de l’offre de transport 
adapté pour permeftre l’accès aux 
disposififs de prévenfion. Réflexion sur 
des disposififs de transport « à la carte »
pour les personnes isolées ou en milieu 
rural
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Action 23 – Renforcer la qualité et l’évaluation des actions de prévention

Pour garanfir la qualité et l’efficacité des acfions de prévenfion, le Schéma prévoit la qualificafion 

systémafique des professionnels impliqués, ainsi qu’un suivi renforcé de l’impact des acfions 

menées. Des indicateurs plus précis devront être définis pour mesurer les effets, à court, moyen et 

long terme. Les ressources de la CNSA peuvent être mobilisées pour oufiller les porteurs d’acfions. 

Des retours d’expérience réguliers permeftront d’ajuster collecfivement les orientafions du 

programme coordonné de prévenfion.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Exigence de qualité des acfions de 
prévenfion proposées via la qualificafion 
systémafique des professionnels 
intervenant dans des acfivités de 
prévenfion

Améliorafion de la 
qualité et de 
l’efficacité de la 
prévenfion dans la 
durée

Évolufion du taux 
de professionnels 
qualifiés parmi les 
intervenants

Réflexion sur les indicateurs perfinents 
d’évaluafion d’impact (exemple : niveau 
de fragilité avant/après une acfion de 
prévenfion

Liste d’indicateurs 
de mesure d’impact 
des acfions de 
prévenfion 
idenfifiés

Appui sur le Centre de ressources et de 
preuves de la CNSA pour évaluer l’impact 
des acfions et diffuser les oufils auprès des 
acteurs

Prise en compte et 
diffusion des 
recommandafions 
et oufils proposés 
par le Centre de 
ressources et de 
preuves

Évaluafion systémafisée des acfions 
bénéficiant de financements publics à 
moyen et long terme (six mois, deux ans)

Producfion et 
diffusion de 
données 
d’évaluafion

Organisafion de retours d’expérience
(réunions annuelles entre opérateurs)

Compte-rendus des 
réunions annuelles

Adaptafion et évolufion de la stratégie de 
prévenfion via le programme coordonné 
de la Commission des financeurs

Nombre de mises à 
jour du programme 
coordonné
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DÉFIS TRANSVERSAUX

DÉFI 10 : Mieux prendre en compte les enjeux de 

transition climatique et énergétique dans le secteur de 

l’autonomie

Le défi vise à accompagner les ESMS du secteur de l’autonomie dans la transifion climafique et 

énergéfique. Il s’agit de réduire l’impact environnemental du secteur, d’améliorer l’efficacité 

énergéfique des bâfiments et des infrastructures, de sensibiliser les professionnels et les 

bénéficiaires à l’économie circulaire et au développement durable, et de développer des prafiques 

alimentaires et de déplacement plus respectueuses de l’environnement. L’impact aftendu est une 

réducfion de la consommafion énergéfique, une baisse des émissions de gaz à effet de serre, une 

améliorafion de la résilience des établissements face aux épisodes climafiques extrêmes et une 

sensibilisafion accrue des professionnels et des usagers.
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Action 24 – Adapter les établissements au changement climatique et 

anticiper ses effets sur leurs résidents

Une réflexion collecfive est engagée pour mieux anficiper les effets des aléas climafiques sur les 

publics accompagnés et les établissements qui les accueillent. Des démarches sont proposées aux 

ESMS volontaires pour les accompagner dans la maîtrise de leur consommafion énergéfique, la 

transifion vers des énergies renouvelables ou l’autoconsommafion collecfive. Le déploiement d’un 

référenfiel environnemental pour l’hébergement et la restaurafion viendra également soutenir la 

décarbonafion progressive du secteur médico-social.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Engagement d’une réflexion collecfive sur 
les modalités d’anficipafion des aléas 
climafiques et leurs impacts probables 
sur les publics (par exemple : version 
adaptée de la Fresque du climat) 
(Modalité travaillée avec la Direcfion des 
Transifions durables)

Sensibilisafion et 
acculturafion des 
acteurs à la 
thémafique

Réunion dédiée 
avec les partenaires

Accompagnement des ESMS volontaires 
dans l’élaborafion d'une feuille de route
« Maitrise des dépenses énergéfiques » 
et/ou transifion vers des solufions 
d’énergies renouvelables (Modalité 
travaillée avec la Direcfion des Transifions 
durables)

Opfimisafion de 
foncfionnement et 
de budget

Évolufion du 
nombre d’ESMS 
volontaires

Synthèse des 
réalisafions

Poursuite et développement de projets 
d’autoconsommafion collecfive intégrant 
des ESMS volontaires (Modalité travaillée 
avec la Direcfion des Transifions durables)

Nombre d’ESMS 
impliqués dans un 
projet d’auto-
consommafion 
collecfive

Accompagnement de la décarbonafion 
des ESMS par le déploiement du 
référenfiel environnemental pour 
l’hébergement et la restaurafion en ESMS
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Action 25 – Promouvoir une alimentation durable dans les ESMS

Le Schéma encourage l’évolufion des prafiques alimentaires dans les établissements médico-sociaux 

à travers le déploiement du programme « Manger Bio & Local 64 », de même l’introducfion d’un 

repas végétarien hebdomadaire et la mise en place de potagers partagés sont souhaitables. Des 

acfions de formafion à la gesfion des déchets et à la lufte contre le gaspillage alimentaire sont 

également prévues pour accompagner cefte transifion vers une alimentafion plus durable et 

responsable.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Poursuite du déploiement du disposifif 
« Manger Bio & Local 64 » dans les 
établissements médico-sociaux

Développement de 
la qualité des 
prestafions 
alimentaires en 
ESMS 

Évolufion du 
nombre d’ESMS 
engagés dans la 
démarche

Introducfion d’un repas végétarien par 
semaine dans les établissements

Développement d’une formafion 
spécifique des professionnels sur la 
gesfion des déchets et le gaspillage 
alimentaire

Mise en place de potagers partagés dans 
les établissements pour favoriser 
l’autonomie alimentaire
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Action 26 – Développer une économie circulaire dans le secteur de 

l’autonomie

Le Schéma soufient le développement de prafiques durables dans le secteur médico-social, avec la 

promofion du réemploi des aides techniques, le partage de mobiliers ou d’équipements, et l’appui à 

des achats responsables mutualisés. Ces démarches permeftent de concilier performance 

économique, ufilité sociale et respect de l’environnement.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Promofion du réemploi et de la mise à 
disposifion en temps d'usage des aides 
techniques

Opfimisafion de 
l’accès aux aides 
techniques

Évolufion du 
nombre de 
bénéficiaires du 
disposifif

Oufillage des ESMS dans la critérisafion
d’achats responsables groupés (modèle 
SPASER11) 

(Modalité travaillée avec la Direcfion des
Transifions durables)

Développement 
d’une culture 
d’achat et d’usage 
responsables

Nombre d’ESMS 
volontaires et 
accompagnés

Promofion de prafiques de partage et de 
réemploi des mobiliers et équipements 
existants

(Modalité travaillée avec la Direcfion des 
Transifions durables)

Communicafion 
auprès des ESMS 
sur les disposififs 
existants

11 SPASER : Schéma de promofion des achats publics socialement et économiquement responsables
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DÉFI 11 : Améliorer l’attractivité des métiers de 

l’autonomie

Le défi vise à renforcer l’aftracfivité des méfiers du secteur de l’autonomie à travers la poursuite de 

la feuille de route départementale des Assises des méfiers et en agissant sur plusieurs leviers : 

l’améliorafion des condifions de travail, la formafion et la montée en compétences, la sécurisafion 

des parcours professionnels et la valorisafion de l’image des méfiers. L’impact aftendu est une 

réducfion du turnover, une augmentafion du nombre de recrutements, une fidélisafion des 

professionnels en poste, et une améliorafion globale de la qualité de l’accompagnement.

Action 27 – Améliorer la qualité de vie et les conditions de travail des 

professionnels

Le Schéma vise à améliorer les condifions d’exercice des professionnels du secteur en recherchant 

le développement de floftes de véhicules pour les équipes mobiles, l’accès à des solufions de 

logement innovantes, et des organisafions de travail plus souples. Des temps de supervision, des 

bilans de qualité de vie au travail, et des invesfissements dans du matériel adapté pourraient 

contribuer à prévenir l’usure professionnelle. La mobilité des professionnels devrait être facilitée 

par la mise en place de passerelles entre employeurs publics et privés.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Développement des temps de 
supervision/soufien aux équipes

Renforcement du 
soufien aux 
professionnels

Nombre de services 
proposant des 
temps de 
supervision aux 
équipes

Accès à des solufions de logement 
innovantes pour faciliter le recrutement et 
l’installafion de nouveaux professionnels 
(cf. Prospecfive départementale 
« Cohésion sociale 2040 »)

Améliorafion des 
condifions 
d’installafion pour 
les nouveaux 
professionnels

Idenfificafion de 
solufions 
innovantes

Nombre de 
professionnels 
recrutés et 
bénéficiaires

Développement de floftes de véhicules
pour le personnel mobile

Accompagnement à la promofion et à la 
mise en œuvre d'organisafions de travail 
innovantes

Invesfissement dans le matériel adapté
pour réduire la pénibilité (aides 
techniques, équipements ergonomiques)
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Organisafion de bilans réguliers de qualité 
de vie au travail dans les ESMS

Facilitafion de la mobilité géographique
et intersectorielle par des 
accords/passerelles entre employeurs 
(public/privé)

ÉVOLUTIONS SUPRA-DÉPARTEMENTALES NÉCESSAIRES :

 revalorisafion des salaires des professionnels du domicile ;

 mise en place d’un soufien financier pour la mobilité géographique (exemple : prise en 

charge de frais de déménagement) ;

 augmentafion des rafios d’encadrement dans les établissements et les services d’aide 

à domicile.
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Action 28 – Renforcer la promotion des métiers

Pour renforcer l’aftracfivité des méfiers de l’autonomie, le Schéma prévoit des campagnes de 

communicafion valorisantes, des acfions d’informafion ciblées (étudiants, personnes en 

reconversion, demandeurs d’emploi), ainsi que la promofion d’un réseau d’ambassadeurs. Des 

temps de rencontre pourront être organisés dans les collèges, lycées et établissements médico-

sociaux pour faire découvrir ces méfiers et susciter des vocafions.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Réalisafion de campagnes de 
communicafion posifives et d’informafion
sur les méfiers de l’autonomie, visant 
différentes cibles (étudiants, demandeurs 
d’emploi, reconversions professionnelles, 
etc.)

Hausse des 
candidatures sur les 
méfiers de 
l’autonomie par 
améliorafion de 
l’image et du 
discours associés

Acfions/campagnes 
de communicafion 
réalisées

Promofion et développement du réseau 
d’ambassadeurs des méfiers de 
l’autonomie

Évolufion du 
nombre 
d’ambassadeurs 
méfiers

Organisafion de sessions d'informafion 
collecfives partenariales dans les collèges 
et lycées

Nombre de 
sessions 
d’informafion 
collecfives réalisées

Organisafion d'animafions et de journées 
portes ouvertes dans les établissements 
médico-sociaux

Nombre d’anima-
fions/journées 
portes ouvertes 
réalisées
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Action 29 – Accompagner la professionnalisation, la création de parcours 

d’intégration et de carrière 

Le Schéma encourage le développement de parcours professionnels solides et aftracfifs dans les 

secteurs du domicile et des établissements. Cela passe par la mise en place de tutorats, de 

formafions en situafion de travail, et de parcours d’intégrafion personnalisés. L’accès aux stages, à la 

Validafion des acquis de l’expérience (VAE) et à des modules de formafion spécialisés doit être

facilité, avec une aftenfion portée aux formafions croisées entre professionnels du domicile et des 

établissements.

Modalité d’acfion
Acteurs 

impliqués
Résultat aftendu Indicateur

Soufien à la mise en place de tutorats et 
de formafions en situafion de travail

Renforcement de la 
qualité d’accueil 
des nouveaux 
professionnels

Nombre de 
professionnels 
bénéficiaires

Généralisafion du parcours d’intégrafion 
personnalisé dans les ESMS pour les 
nouveaux professionnels, (cf. oufils 
élaborés dans le cadre de la Feuille de 
route départementale)

Évolufion du 
nombre d’ESMS 
proposant un 
parcours 
d’intégafion aux 
nouveaux recrutés

Proposifion de modules de formafion 
spécialisés pour les méfiers du domicile 
et les ESMS

Facilitafion de l’accès aux stages 
prafiques pour compléter la formafion 
théorique

Promofion et facilitafion de l’accès aux 
disposififs de Validafion des acquis de 
l’expérience (VAE)

Développement de formafions confinues 
croisées et intersectorielles entre 
professionnels du domicile et 
établissements
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DÉFI INTERNE

DÉFI 12 : Réussir la mise en œuvre de la MDA

Face à l’évolufion constante des besoins et des ressources, la Maison départementale de 

l’autonomie (MDA) engage une dynamique de pilotage renforcé, de rigueur budgétaire, 

d’anficipafion des flux et d’adaptafion des moyens. La mise en place d’oufils de suivi et de 

projecfion doit permeftre un ajustement réacfif aux réalités du terrain. Inscrit dans une logique de 

démarche qualité, ce défi associe structurafion des processus et écoute acfive des usagers pour 

améliorer en confinu l’organisafion et la réponse apportée. Ce double levier – maîtrise interne et 

aftenfion portée à l’expérience usager – vise à consolider une acfion publique plus agile, cohérente 

et partagée.
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Action 30 – Structurer et piloter des outils communs pour une gestion 

efficiente de la MDA

Le Schéma prévoit de moderniser les oufils de pilotage et de gesfion dans le champ de 

l’autonomie. Il prévoit des acfions pour adapter les tableaux de bord budgétaires au périmètre de la 

MDA et suivre plus finement l’acfivité et améliorer le dialogue de gesfion, notamment avec la CNSA. 

La stratégie budgétaire sera adaptée pour équilibrer au mieux besoins et ressources, avec un 

contrôle renforcé de l’usage des fonds publics. Une veille sera engagée sur les opportunités de 

financement. Parallèlement, des téléservices devront être développés pour automafiser le 

traitement des demandes, améliorer le suivi en temps réel pour les usagers et idenfifier, grâce à l’IA, 

les tâches pouvant être opfimisées pour mieux gérer les délais et les ressources humaines.

SUIVI BUDGÉTAIRE ET PILOTAGE FINANCIER

Modalité d’acfion Objecfif Indicateur

Adaptafion des tableaux de bord 
budgétaires et financiers au 
périmètre de la MDA

Meftre à disposifion des tableaux de 
bord clairs et adaptés au périmètre 
et aux enjeux de la MDA

100 % des tableaux de bord 
budgétaires et financiers adaptés et 
validés

Renforcement des oufils de 
programmafion budgétaire prenant 
appui sur l’évolufion des besoins et 
des receftes

Renforcer la programmafion 
budgétaire en lien avec l’évolufion 
des besoins et des receftes

Mise en place d’indicateurs 
d’évolufion sur 100 % des tableaux 
de prévision budgétaire

Définifion d’une stratégie visant à 
garanfir le meilleur équilibre entre 
l’évolufion des besoins et les 
ressources disponibles pour y 
répondre

Définir une stratégie financière 
assurant un équilibre durable entre 
besoins et ressources

Élaborafion et présentafion de 
scenarii budgétaires prospecfifs en 
lien avec l’évolufion des besoins et 
des ressources

Renforcement des modalités de 
contrôle dans l’usage des fonds 
publics alloués aux partenaires et 
opérateurs pour opfimiser et 
améliorer l’affectafion des 
ressources

Opfimiser l’allocafion des fonds 
publics en renforçant le contrôle des 
financements alloués

Réalisafion d’une cartographie des 
points de contrôle prioritaires

Développement d’une acfivité de 
veille sur la recherche de nouvelles 
sources de financement pour le 
secteur de l’autonomie (Modalité 
travaillée avec l’Équipe Ressources 
en financement)

Idenfifier de nouvelles opportunités 
de financement pour soutenir le 
secteur de l’autonomie

Idenfificafion et documentafion de 
nouvelles sources de financement
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PILOTAGE DE L’ACTIVITÉ ET SUIVI OPÉRATIONNEL

Modalité d’acfion Objecfif Indicateur

Adaptafion des tableaux de bord 
pour mieux oufiller le pilotage de 
l’acfivité sur le périmètre MDA et 
améliorer la qualité du dialogue de 
gesfion avec la CNSA (cf. Feuille de 
route MDPH 2027)

Renforcer le pilotage de l’acfivité et 
améliorer le dialogue de gesfion 
avec la CNSA en consolidant et en 
adaptant les oufils de suivi et 
d’analyse

Consolidafion des tableaux de bord 
couvrant toutes les acfivités MDA

Mise à jour et harmonisafion des 
tableaux de bord en intégrant des 
données actualisées et vérifiées

Déclinaison et définifion 
d’indicateurs plus ciblés
(prestafions, orientafions, 
bénéficiaires, etc.)

Affiner le pilotage stratégique en 
déclinant et en définissant des 
indicateurs plus précis et adaptés 
par acfivité

Élaborafion et validafion d’une liste 
d’indicateurs ciblés couvrant les 
prestafions, orientafions et 
bénéficiaires

Mise en place d’un suivi régulier des 
indicateurs définis

OUTILS NUMÉRIQUES ET AUTOMATISATION

Modalité d’acfion Objecfif Indicateur

Mise en place de téléservices pour 
automafiser le dépôt et le 
traitement des demandes en lien 
avec les systèmes d’informafion et 
logiciels méfiers

Simplifier et fluidifier le dépôt et le 
traitement des demandes grâce à 
des téléservices intégrés aux 
systèmes d’informafion méfiers

Déploiement de nouveaux 
téléservices

Augmentafion du taux de demandes 
déposées via téléservice

Développement et améliorafion des 
systèmes de gesfion des 
nofificafions pour informer les 
usagers en temps réel (suivi étapes 
du dossier, durée des droits, rappel 
pour renouvellement, etc.)

Améliorer l’informafion et le suivi 
des usagers en développant des 
systèmes de nofificafions 
automafisées

Augmentafion du taux de 
bénéficiaires PA/PH ayant accès à un 
téléservice

Afteinte d’un niveau de 
foncfionnalité complet (nofificafions 
sur étapes, durée des droits, 
rappels) pour 100 % des téléservices

Idenfificafion des tâches 
suscepfibles d’être automafisées 
par recours à l’IA pour opfimiser et 
améliorer la gesfion des délais et 
l’affectafion des ressources RH (cf. 
Feuille de route MDPH 2027)

Opfimiser la gesfion des délais et 
des ressources humaines en 
idenfifiant les tâches automafisables 
par IA

Établissement d’une liste exhausfive 
des tâches automafisables

Évaluafion de l’impact RH et 
stratégie de redéploiement
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Action 31 – Développer le management par la qualité et l’écoute des 

usagers pour une action publique rénovée

Le Schéma encourage la structurafion et l’harmonisafion des prafiques à travers la formalisafion de 

processus standardisés, y compris pour les foncfions support. L’idenfificafion des points crifiques et 

la mise en place d’audits ou de contrôles internes permeftent d’opfimiser la confinuité et la qualité 

du service. Parallèlement, l’écoute des usagers est renforcée : des disposififs réguliers de recueil de 

leurs besoins et de leur safisfacfion sont déployés, afin de faire évoluer les procédures et prioriser 

les acfions d’améliorafion. Une veille acfive sur l’évolufion des besoins vient alimenter cefte 

dynamique d’ajustement de l’acfion publique.

STRUCTURATION ET FORMALISATION DES PROCESSUS

Modalité d’acfion Objecfif Indicateur

Généralisafion de processus 
standardisés / procédures 
correspondantes pour améliorer 
l’harmonisafion des prafiques, la 
qualité et la confinuité de service (y 
compris Plan de confinuité de 
l’acfivité)

Harmoniser et fiabiliser les prafiques 
à travers des processus et 
procédures standardisés, au service 
de la qualité et de la confinuité de 
service

Cartographie des processus et des 
procédures existants

Idenfificafion et formalisafion des 
procédures jugées prioritaires

Audit et contrôle interne

(cf. Feuille de route MDPH 2027)

Renforcer l’audit et le contrôle 
interne pour garanfir la conformité, 
la qualité et la fiabilité des processus 
au sein de la MDA

Réalisafion d’un audit des processus 
idenfifiés

Idenfificafion des points crifiques 
dans chaque processus (notamment 
dans les foncfions support) et 
diagnosfic des dysfoncfionnements 
et leviers d’améliorafion

Sécuriser les processus et foncfions 
support en idenfifiant les points 
crifiques, en analysant les 
dysfoncfionnements et en meftant 
en œuvre des mesures correcfives 
adaptées

Idenfificafion des points crifiques à 
contrôler dans chaque processus

Analyse des dysfoncfionnements 
recensés

Proposifion et documentafion des 
mesures correcfives pour l’ensemble 
des points crifiques idenfifiés
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ÉCOUTE USAGERS ET AMÉLIORATION FONDÉE SUR LEURS RETOURS

Modalité d’acfion Objecfif Résultats clés

Mise en place de disposififs 
réguliers de recueil de la 
safisfacfion et des besoins des 
usagers (enquêtes, entrefiens, boîtes 
à idées numériques ou physiques, 
etc.) (cf. Feuille de route MDPH 
2027)

Améliorer la qualité de service et la 
prise en compte des besoins en 
instaurant des disposififs réguliers 
de recueil de la safisfacfion et des 
besoins des usagers

Mise en place des disposififs de 
recueil d’avis (enquêtes, entrefiens, 
boîtes à idées, etc.)

Augmentafion du nombre d’usagers 
ayant donné leur avis

Analyse des retours usagers (y 
compris via la CDCA) pour faire 
évoluer les procédures et prioriser 
les acfions d’améliorafion

Adapter les procédures et prioriser 
les acfions d’améliorafion à parfir 
des retours et besoins exprimés par 
les usagers

Présentafion régulière des retours 
usagers en comités de pilotage

Évolufion de procédures sur la base 
des suggesfions ou proposifions des 
usagers

Structurafion de la veille sur 
l’évolufion des besoins pour 
alimenter la réflexion et favoriser 
des proposifions d’évolufions de 
l’acfion publique départementale

Développer une veille structurée sur 
l’évolufion des besoins pour 
anficiper et adapter l’acfion publique

Mise en place de temps d’échanges 
internes dédiés à la veille et à 
l’analyse des besoins

Formalisafion d’un plan annuel de 
veille et d’analyse des besoins

L’ensemble des modalités d’acfion relafives à l’écoute usagers sont en adéquafion avec les 

résultats de la consultafion citoyenne.
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ANNEXES
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Annexe 1 : diagnostic socio-économique des Pyrénées-

Atlantiques

Portrait de territoire

Le territoire des Pyrénées-Atlanfiques compte 718 206 habitants. 

La populafion par tranche d’âge : les classes d’âges sont sur-représentées par rapport à la moyenne 

nafionale à parfir de 45 ans, ce qui caractérise le vieillissement du territoire.
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La populafion par catégories socio-professionnelles : une représentafion marquée des agriculteurs, 

arfisans et retraités par rapport à la moyenne nafionale.

Le niveau de revenu médian pour un ménage s’établit à 23 300 € en 2021 (France : 23 080 € –

INSEE). 

Le niveau de vie mensuel médian des 60-74 ans s’élève à 2 043 € et celui des plus de 75 ans à 

1 929 €.

Le taux de pauvreté s’élève à 12,6 % de la populafion (France : 14,9 % – INSEE) avec un taux 

légèrement inférieur chez les 60-74 ans (9 %) et de 10 % chez les plus de 75 ans.

Le niveau d’emploi est plutôt favorable. Il s’élève à 5,8 % au troisième trimestre 2024, contre 7,4 % 

au niveau nafional.

La dynamique d’emploi est également plus favorable dans le département qu’à l’échelle nafionale :

Composifion des ménages : une part de personnes vivant seule plus élevée que la moyenne 

nafionale.
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Les condifions de logement : le profil départemental fait apparaître une part élevée de 

propriétaires occupants.

Les Pyrénées-Atlanfiques sont plutôt favorisées en mafière d’accès à l’offre de santé.

Caractéristiques des publics de l’autonomie

Le « grand âge »
S’agissant de l’avancée en âge, l’indice de vieillissement du territoire est parficulièrement élevé

puisqu’il s’élève à 132 % (contre 95 % à l’échelle nafionale). La part de la populafion des 75 ans et 

plus se retrouve d’ailleurs supérieure à celle du niveau nafional : 13,3 % (10,7 % en France). Le 

département est donc directement confronté aux enjeux démographiques autour du 

vieillissement de sa populafion, puisqu’il est impacté plus significafivement que la moyenne.

Données INSEE 2025

Observatoire des territoires - ANCT
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Selon les projecfions démographiques, la part des seniors (60 ans et plus) poursuit sa progression 

rapide : +10 % entre 2024 et 2030 puis +20 % entre 2023/2050.

La part des 75 ans et plus représentera 15 % de la populafion en 2030 et proche de 20 % en 2050. 

Certains territoires seront plus parficulièrement concernés.

Cefte tendance est assorfie d’un recours accentué aux prestafions avec un taux de bénéficiaires de 

l’APA de 76 pour 1 000 (habitants de 60 ans et plus) contre une moyenne nafionale à 72,7 pour 

1 000. 

Ce recours est plus marqué pour l’APA à domicile (47,9 pour 1 000 contre 43,2 à l’échelle 

nafionale). 

Il se confirme à travers l’aide sociale pour personnes âgées avec un taux de bénéficiaires de 82 

pour 1 000 (contre 80 pour 1 000 à l’échelle nafionale).

Données DREES 2023

Projection Population 60 ans et + par SDSEI

ANNEE 2024 2030 2050

Adour-BAB 48882 34% 53329 35% 65543 40%

Est Béarn 26687 29% 29856 31% 35642 34%

Haut Béarn 16117 37% 17697 41% 20557 45%

Nive-Nivelle 39316 33% 45634 36% 61431 43%

Pau Agglomération 48976 30% 52103 31% 57544 33%

Pays basque Intérieur 21183 35% 23055 38% 26642 41%

Pays des Gaves 27202 34% 29801 37% 34056 40%

TOTAL 228363 32% 251475 35% 301415 39%

Variation 10% 20%
Source  : INSEE

Projection Population des 75 ans et plus par SDSEI

Années 2024 2030 2050

Adour-BAB 21481 15% 24814 16% 34763 21%

Est Béarn 9518 10% 11857 12% 17333 17%

Haut Béarn 6308 15% 7536 17% 10771 24%

Nive-Nivelle 14133 12% 17914 14% 29977 21%

Pau Agglomération 20245 12% 22834 14% 30048 17%

Pays basque Intérieur 7793 13% 9311 15% 13370 21%

Pays des Gaves 10943 14% 12495 15% 17924 21%

TOTAL 90421 13% 106761 15% 154186 20%

Variation +18% +44%

Source  : INSEE
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Évolufion du nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile :  +17 % entre 2019 et 2024.

Entre 2019 et 2024, le nombre de droits ouverts à l’APA à domicile augmente de 17 %. Si la 

proporfion de bénéficiaires homme/femme ne varie pas ou peu, on observe, en lien avec la 

dynamique de vieillissement de la populafion, un glissement des profils vers une part de GIR 1 et 2 

significafivement plus importante (15 à 22 % des bénéficiaires). Cefte évolufion illustre également 

les effets du virage domiciliaire.

APA DOMICILE- droits ouverts au 31/12/2019

Âges
moins de 65 

ans

de 65 ans à 

69 ans

de 70 ans à 

74 ans

de 75 ans à 

79 ans

de 80 ans à 

84 ans

de 85 ans à 

89 ans

de 90 à 

94 ans

de 95 à 

plus

Total 

général
Part

GIR 1 0 3 8 12 23 33 27 25 131 1%

GIR 2 14 44 87 133 279 376 322 176 1431 14%

GIR 3 18 68 139 170 407 580 510 234 2126 21%

GIR 4 101 314 560 727 1306 1824 1197 352 6381 63%

TOTAL 133 429 794 1042 2015 2813 2056 787 10069 100%

Hommes 56 176 304 320 626 778 498 137 2895 29%

Femmes 77 253 490 722 1389 2035 1558 650 7174 71%

TOTAL 133 429 794 1042 2015 2813 2056 787 10069 100%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  2019

APA DOMICILE - droits ouverts au 31/12/2024

Âges
Moins de 65 

ans

De 65 à 69 

ans

De 70 à 74 

ans

De 75 à 79 

ans

De 80 à 84 

ans

De 85 à 89 

ans

De 90 à 

94 ans

95 ans ou 

plus

Total 

général
Part

GIR 1 1 5 10 15 34 74 72 55 266 2%

GIR 2 13 70 141 261 348 582 595 340 2350 20%

GIR 3 20 71 164 331 408 666 617 278 2555 22%

GIR 4 89 297 613 1014 1273 1692 1279 375 6632 56%

TOTAL 123 443 928 1621 2063 3014 2563 1048 11803 100%

Hommes 60 196 340 560 622 869 672 188 3507 30%

Femmes 63 247 588 1061 1441 2145 1891 860 8296 70%

TOTAL 123 443 928 1621 2063 3014 2563 1048 11803 100%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  2024
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Évolufion du nombre de bénéficiaires de l’APA en établissement : +6,2 % entre 2019 et 2024

Le nombre de droits ouverts pour l’APA en établissement montre une croissance moins importante 

(+6,2 %) sur la période 2019-2024 cependant la part des plus de 80 ans évalués en GIR 1 et 2 suit 

une croissance plus rapide +11 %.

L’Aide sociale à l’hébergement (ASH)

L’Aide sociale à domicile (ASD)

L’aide sociale fait excepfion au recours accru observé sur les autres aides : on observe cefte 

décroissance également au niveau nafional. Les conséquences de l’aide sociale, récupérable sur 

succession, restent le principal argument de moindre recours dans un contexte économique plus 

tendu pour les familles.

ASH- droits ouverts au 31/12

Type d'établissement 2019 Part 2024 Part Evolution

EHPAD 1115 88% 946 85% -15%

Résidences Autonomie 78 6% 93 8% 19%

USLD 72 6% 73 7% 1%

TOTAL 1265 100% 1112 100% -12%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  

ASD- droits ouverts au 31/12

Par type de prestation 2019 Part 2024 Part Evolution

Repas 89 32% 74 46% -17%

Aide Ménagère (ou ARSM) 185 68% 88 54% -52%

TOTAL 274 100% 162 100% -41%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  

APA Etablissement- droits ouverts  au 31/12/2019

Âges
Moins de 65 

ans

De 65 à 69 

ans

De 70 à 74 

ans

De 75 à 79 

ans

De 80 à 84 

ans

De 85 à 89 

ans

De 90 à 

94 ans

95 ans ou 

plus
TOTAL Part

GIR 1 4 20 25 51 117 197 237 155 806 13%

GIR 2 18 74 132 200 403 676 641 406 2550 41%

GIR 3 14 43 43 90 197 302 367 212 1268 21%

GIR 4 22 47 89 90 261 396 412 227 1544 25%

TOTAL 58 184 289 431 978 1571 1657 1000 6168 100%

Hommes 26 97 145 161 308 381 273 121 1512 25%

Femmes 32 87 144 270 670 1190 1384 879 4656 75%

TOTAL 58 184 289 431 978 1571 1657 1000 6168 100%

Part 1% 3% 5% 7% 16% 25% 27% 16% 100%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  2019

APA Etablissement- droits ouverts  au 31/12/2024

Âges
Moins de 65 

ans

De 65 à 69 

ans

De 70 à 74 

ans

De 75 à 79 

ans

De 80 à 84 

ans

De 85 à 89 

ans

De 90 à 94 

ans

95 ans ou 

plus
TOTAL Part

GIR 1 12 8 39 74 134 197 244 185 893 14%

GIR 2 25 74 134 276 411 707 797 479 2903 44%

GIR 3 21 38 74 100 167 325 375 252 1352 21%

GIR 4 21 53 86 114 168 319 395 239 1395 21%

TOTAL 79 173 335 567 880 1551 1812 1155 6552 100%

Hommes 43 86 164 260 289 397 386 165 1790 27%

Femmes 36 87 171 307 591 1154 1426 990 4762 73%

TOTAL 79 173 335 567 880 1551 1812 1155 6552 100%

Part 1% 3% 5% 9% 13% 24% 28% 18% 100%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  2024
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L’indice de fragilité des personnes âgées 

Source : Insee, RP & RP fichiers détail 2019 - Traitements © Compas

On peut considérer qu’une personne âgée est fragile dès lors qu’elle cumule quatre de ces sept

critères :

 vivre dans un logement ancien de quatre pièces ou plus ;

 vivre dans un logement collecfif sans ascenseur ;

 vivre dans un logement social, un logement précaire ou locataire dans collecfif privé 

ancien ;

 vivre seule dans son logement ;

 vivre dans un ménage non équipé d’une voiture ;

 la Personne référente du ménage (PRM) possède un bas niveau de formafion ;

 la Personne référente du ménage (PRM) est immigrée.

Détail des facteurs de risque relafifs à la fragilité des personnes âgées
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Les aidants

Personnes âgées de 60 ans et plus vivant seules à domicile

Près de 42 % des personnes de 75 ans et plus vivent seules à domicile, le phénomène étant 

significafivement plus marqué pour les femmes en lien avec la différence d’espérance observée 

entre les deux sexes. Ce phénomène est significafivement plus élevé qu’en France sur notre 

territoire.
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Rafio aidant/aidé et populafions concernées

Parallèlement, la DREES (Étude et résultats N°1255) esfimait en 2021 que 16 % de la populafion du 

département déclare apporter une aide régulière à un proche en situafion de handicap ou de perte 

d’autonomie soit une populafion que l’on peut esfimer à environ 115 000 personnes. Dans 4,8 % 

des cas, les données nafionales indiquent que ces aidants seraient mineurs soit potenfiellement sur 

notre département 4 800 jeunes concernés par une situafion de proches aidants.

On observe une forte dégradafion du rafio aidant/aidé dont la tendance tend à s’aggraver (5,3 en 

2019 vers 2,5 en 2044) dans les années à venir alors même que les Français font le choix de rester 

vivre à domicile.
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Handicap

Le public :

En Pyrénées-Atlanfiques, 6,2 % de la populafion des 5 à 59 ans (soit 80 620 en 2023) se déclare 

porteur d’une limitafion sévère d’acfivité, ce qui est légèrement en deçà de la moyenne nafionale 

(6,8 %). 

Source : Handidonnées Nouvelle-Aquitaine - Acfivité MDPH - Acfivité MDPH - 2022

Pour autant, le taux de personnes ayant un droit ouvert auprès de la MDPH est le plus élevé de la 

Région Nouvelle-Aquitaine : 11,2 % de la populafion (Région : 8,7 %).

Ce constat se retrouve en mafière de recours aux prestafions. 

Les bénéficiaires de l’AEEH : +19 % entre 2020 et 2024

Source : Handidonnées Nouvelle-Aquitaine - Les personnes titulaires d’une allocation au 
titre de leur handicap - Les enfants et adolescents recevant l’AEEH - 2024

nombre de 

personnes 

ayant des 

droits ouverts à 

la MDPH

Taux de 

personnes 

ayant des 

droits ouverts, 

pour 100 

habitants

Nombre 

d'enfants ayant 

déposé une 

demande

Nombre de 

demandes 

enfants 

déposées

Nombre 

d'adultes ayant 

déposé une 

demande

nombre de 

demandes 

adultes 

déposées

TOTAL des 

demandes 

déposées dans 

l’année

2019
Pyrénées-

Atlantiques
66809 9.80% 4373 7077 18575 44262 51339

Nouvelle-

Aquitaine
509345 8.60% 32229 63192 128056 322565 382674

2022
Pyrénées-

Atlantiques
78170 11.20% 4173 7520 18322 43877 51397

Nouvelle-

Aquitaine
519399 8.70% 31304 64652 125601 320964 385616

Nombre d’allocataires de l’AEEH

pour 1000 habitants

de moins de 20 ans

2020
Pyrénées-

Atlantiques

4209 3916 270 29.2 ‰ 26%

Nouvelle-

Aquitaine

34426 31810 2370 26.6 ‰ 32.40%

France 379591 352257 24872 23.5 ‰ 31.80%

2024
Pyrénées-

Atlantiques

5022 4596 378 35.5 ‰ 29.10%

Nouvelle-

Aquitaine

43332 39504 3451 34 ‰ 33.80%

France 503907 460849 38761 32 ‰ 35.90%

Allocatires AEEH
Nombre 

d'enfants

Nombre de 

familles

Dont familles avec 

deux enfants ou plus 

allocataires de l'AEEH

 Part des familles en dessous 

du seuil de bas revenus (en %)

https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/activite-mdph/departement_64/year_2022
https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/allocataires-aeeh-enfants
https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/allocataires-aeeh-enfants
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Les bénéficiaires de l’AAH : +4 % entre 2020 et 2024

Source : Handidonnées Nouvelle-Aquitaine - Les personnes titulaires d’une allocation au 
titre de leur handicap - Les adultes recevant l’AAH - 2024

Ainsi, le recours à l’AAH et l’AEEH est plus marqué dans les Pyrénées-Atlanfiques qu’à l’échelle 

nafionale : 45,5 allocataires AAH pour 1 000 habitants de 20 à 64 ans contre 36,2 au niveau 

nafional ; 35,5 allocataires AEEH pour 1 000 habitants de moins de 20 ans contre 32 au niveau 

nafional.

Les bénéficiaires et taux d’allocataires de la PCH-ACTP : +30 % entre 2019 et 2024

Source : Handidonnées Nouvelle-Aquitaine - Les personnes titulaires d’une allocation au titre de leur handicap - Les personnes allocataires de la 
PCH ou de l’ACTP - 2023

Taux d’allocataires
Nombre total d’allocataires de 

l’AAH

vivant à domicile pour 1000 habitants de 20 à 64 ans

2020
Pyrénées-

Atlantiques
14733 2100 87.50% 44.6 ‰ 33.20%

Nouvelle-

Aquitaine
105590 17763 85.60% 37.6 ‰ 35.60%

France 1089539 148240 88% 32.9 ‰ 38%

2024
Pyrénées-

Atlantiques
15561 1975 88.70% 45.5 ‰ 40.80%

Nouvelle-

Aquitaine
116870 18860 86.10% 40.8 ‰ 44.30%

France 1216410 157384 88.50% 36.2 ‰ 44.80%

Vivant à 

domicile

Vivant en 

institution

 Part d’allocataires en dessous 

du seuil de bas revenus (en %)
allocataires AAH

Droits ouverts au 31/12

Nombre d'allocataires PCH/ATCP 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Moins de 20 ans 172 170 171 198 217 255

entre 20 ans à 59 ans 2127 2283 2314 2530 2608 2630

plus de 60 ans 1111 1261 1320 1460 1597 1555

TOTAL 3410 3714 3805 4188 4422 4440

Variation 8.9% 2.5% 10.1% 5.6% 0.4%
Source  : CD64- SPSA -DREES

https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/allocataires-aah-adultes/departement_64
https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/allocataires-aah-adultes/departement_64
https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/pch-actp
https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/pch-actp
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Source: Handidonnées Nouvelle-Aquitaine - Les personnes titulaires d’une allocation au titre de leur handicap - Les personnes allocataires de la PCH ou de l’ACTP 

- 2023

Les taux de recours sont en revanche similaires sur la PCH bien que l’évolufion du nombre de 

bénéficiaires de la PCH soit parficulièrement dynamique (+30 % entre 2019 et 2023). DREES 2023.  

L’Aide sociale à l’hébergement (ASH)

On relèvera enfin que le recours à l’ASH est un peu supérieur à la moyenne nafionale, ce qui laisse 

apparaitre un accompagnement insfitufionnel plus marqué. 

Allocataires de 

la PCH

Taux d'allocataires pour 

1000 habitants

Allocataires de 

la PCH ou de 

l'ACTP 

Taux d'allocataires pour 

1000 habitants

Allocataires de 

la PCH ou de 

l'ACTP

Taux d'allocataires pour 

1000 habitants

Pyrénées-Atlantiques 217 1.5 ‰ 2608 7.8 ‰ 1597 6.9 ‰

Nouvelle-Aquitaine 2264 1.8 ‰ 25292 8.7 ‰ 12821 6.5 ‰

France 28585 2 ‰ 245480 8.2 ‰ 116314 7 ‰

Moins de 20 ans entre 20 ans à 59 ans plus de 60 ans

Nombre d'allocataires 

au 31/12/2023

ASH- droits ouverts au 31/12

Type d'établissement 2019 Part 2024 Part Evolution

Foyer Hebergement 449 25% 474 27% 6%

Foyers de Vie 383 22% 367 21% -4%

EHPAD/USLD 573 32% 510 29% -11%

Foyer accueil Médicalisé 165 9% 176 10% 7%

Famille d'accueil 52 3% 35 2% -33%

Accueil de jour 221 13% 184 10% -17%

Autres 26 1% 20 1% -23%

TOTAL 1869 89% 1766 100% -6%

Source : SPSA CD64- Stat DREES  

https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/pch-actp/departement_64/year_2023
https://nouvelleaquitaine.handidonnees.fr/page/allocataires-handicapes/pch-actp/departement_64/year_2023
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La scolarisafion

Sur l’année scolaire 2020/2021, 3 147 élèves et adolescents étaient scolarisés en milieu ordinaire 

sur le département.
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L’emploi

En 2024, 47 821 demandeurs d’emploi en milieu ordinaire sont reconnus handicapés sur la Région 

Nouvelle-Aquitaine, dont 5456 sur le département. Par rapport à 2019, on observe une baisse de 

17 %.

En 2024, 136 personnes bénéficiaient d’un Disposifif d’emploi accompagné (DEA) soit quasiment 

30 % de plus qu’en 2022.

Concernant les jeunes en situafion de handicap accompagnés par les missions locales, leur part est 

neftement supérieure aux moyennes régionale et nafionale : 7,4 %.
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En milieu protégé, 131 ESAT en Nouvelle-Aquitaine accueillent 12 216 travailleurs handicapés (58 % 

déficience intellectuelle et 24 % troubles psychiques). En Pyrénées-Atlanfiques, 1 590 personnes

travaillaient dans les 17 ESAT avec un file acfive sur l’année de 1 705 travailleurs. 50 % des 

travailleurs disposent d’une mesure de protecfion juridique.

En 2023, près de 500 travailleurs d’ESAT entraient dans la catégorie des 50 ans et +.

Les publics spécifiques

L’accompagnement des personnes handicapées vieillissantes (+50ans) représente également un 

enjeu important : 8 816 personnes handicapées vieillissantes en 2023 dont 88,8 % vivent à domicile.

46 % des bénéficiaires de l’AAH avaient plus de 50 ans en 2022, 53 % en 2023. La proporfion des 

PHV (plus de 50 ans) accompagnées par un ESMS est également plus élevée dans les Pyrénées-

Atlanfiques (46,4 %) qu’au niveau nafional.
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Le nombre de PHV accueillies en Ehpad en 2022 était de 137 contre 146 en 2021(-6 %).

Enfin, pour 2023, 31,8 % des travailleurs d’ESAT étaient âgés de 50 ans ou plus.

Les jeunes adultes relevant de l’amendement Creton étaient au nombre de 109 sur les 892 recensés 

en Nouvelle-Aquitaine en 2021 et 64 sur les 601 en 2024. On observe une décroissance généralisée.

Les enfants et adolescents accompagnés par un ESMS et ayant une mesure de protecfion confiée à 

l’ASE s’élevaient à 534 des 4 174 enfants accompagnés par un ESMS dans les Pyrénées-Atlanfiques 

en 2023, soit 12,8 %. Les jeunes accompagnés par les IME et les ITEP sont les plus concernés par 

cefte double vulnérabilité.
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L’offre d’accompagnement

Offre enfants et adolescents PH

Offre adultes PH
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Offre personnes âgées

Service autonomie à domicile (SAD)
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Les établissements

Les Groupes d’entraide mutuelle (GEM)

Évolufion du nombre de GEM sur le département selon le type de public :

Malgré un développement du nombre de GEM, on observe une légère baisse du nombre 

d’adhérents -5 % (605 à 573).

HP HT AJ Total

EHPAD 23 1449 17 22 1488 81 14 52

USLD 1 96 0 0 96 0 0 0

AJ indep. 1 0 0 24 24 2.14

Rés. Autonomie 4 158 0 0 158 7.36

TOTAL 29 1703 17 46 1766 81 14 52

EHPAD 11 666 26 25 717 69 0 40

USLD 1 80 0 0 80 0 15 0

AJ indep. 1 0 0 20 20 5.46

Rés. Autonomie 3 56 1 0 57 9.56 0.11

TOTAL 16 802 27 45 874 69 15 40

EHPAD 9 483 12 0 495 10 0 40

USLD 1 56 0 0 56 0 0 0

AJ indep. 1 16 16 2.54

Rés. Autonomie 2 93 0 0 93 14.74

TOTAL 13 632 12 16 660 10 0 40

EHPAD 18 1181 29 18 1228 76 0 52

USLD 1 54 0 0 54 0 0 0

AJ indep. 0 1.27

Rés. Autonomie 3 76 0 0 76 7.15

TOTAL 22 1311 29 18 1358 76 0 52

EHPAD 21 1699 47 44 1790 75 0 122

USLD 1 80 0 0 80 0 0 0

AJ indep. 0 0 2.17

Rés. Autonomie 5 173 1 0 174 8.55 0.05

TOTAL 27 1952 48 44 2044 75 0 122

EHPAD 13 962 33 0 995 60 0 64

USLD 0 0 0 0 0 0 0

AJ indep. 1 12 12 1.54

Rés. Autonomie 1 50 50 6.42

TOTAL 15 1012 33 12 1057 60 0 64

EHPAD 16 907 36 30 974 49 0 52

USLD 1 55 0 0 55 0 0 0

AJ indep. 0 3.02

Rés. Autonomie 2 20 0 0 20 3.66

TOTAL 19 982 36 30 1049 49 0 52

8394 202 211 8808 420 29 422 90 421

Taux installation/autorisé 99% 100% 95% 99%

9 518

21 481

Source : CD64-DGASH-DAUT - Fichiers SESMS à jour 2024

TOTAL64

10 943

7 793

20 245

14 133

6 308

Pays Basque 

intérieur

123.44 4.23

Pays des 

Gaves

88.09 3.29

Nive-Nivelle

87.38 2.05

Pau 

Agglomération

87.87 2.37

Est Béarn

79.95 2.73

Haut Béarn

85.45 1.90

Adour-BAB

71.92 0.79

Pop +75 ans

2024
Capacités installées Unité 

Alz
UHR PASA

Secteurs 

SDSEI

Catégorie 

d'ESMS

Nbre 

d'ESMS

CAPACITES JANVIER 2025 - ESMS Personnes Agées Taux d'equipement 

(places autorisées/ 

1000 PA 75+)

Taux 

d'équipem

ent HT
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Annexe 2 : objectifs d’évolution de l’offre sous 

compétence départementale

Priorités des objectifs d’évolution de l’offre sous compétence départementale (exclusive ou 

conjointe avec l’ARS).

Renforcement de l’accompagnement à domicile en milieu ordinaire :

Nature de l’offre Public Objectif Commentaires
Accueil de jour* PA

50 places Progression de l’offre de 10 %
Hébergement temporaire* PA

SAMSAH*/SAVS PH 60 places

Rapprocher le taux d’équipement de la 
moyenne nationale.
En fonction des crédits CNH possibles sur 
l’offre de SAMSAH.

Accueil temporaire PH PH 14 places
Pour parvenir à 30 places d’accueil sur les 
ESMS PH de compétence départementale

Diversification et développement des accueils intermédiaires :

Nature de l’offre Public Objectif Commentaires

Habitat inclusif PA/PH
100 

logements
Développement de l’offre de 50 %

Résidence autonomie PA/PHV 30 à 70 places

Priorité sur le territoire du Pays basque et 
sur la zone Pays des Gaves au regard des 
taux d’équipement.
Dont 10 à 25 places dédiées PHV.

Adaptation et développement de l’offre en établissement selon les profils :

Nature de l’offre Public Objectif Commentaires

FAM* PH 23 places

Crédits CNH :
- 20 places destinées à la résorption des 
amendement Creton ;
- 3 places d’accueil renforcé pour 
situations complexes.

Ehpad* PHV 20 places
Places PHV en Ehpad identifiées sur 
capacités existantes par conventions

*offres qui relèvent de la compétence conjointe ARS/Conseil départemental
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Annexe 3 : glossaire

AAH L’Allocafion aux adultes handicapés (AAH) permet de garanfir un revenu 
minimum aux personnes handicapées. Elle est aftribuée aux personnes 
afteintes d’un taux minimum d’incapacité et disposant de ressources 
modestes afin de leur assurer une certaine autonomie financière. La 
Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 
ouvre les droits et la CAF vérifie les condifions administrafives avant son 
versement.

ACTP Allocafion compensatrice pour fierce personne (ACTP) permet aux personnes 
handicapées d’assumer les frais liés à l’intervenfion d’une fierce personne 
pour les aider dans les actes essenfiels de la vie quofidienne. Elle a été 
remplacée par la Prestafion de compensafion du handicap (PCH) depuis le 1er 
janvier 2006. Les personnes qui bénéficiaient de l’ACTP avant 2006 peuvent 
choisir de confinuer à la percevoir si elles remplissent les condifions 
d’aftribufion.

AAEH L’Allocafion d’éducafion de l’enfant handicapé (AEEH) est versée par la CAF. Les 
droits sont ouverts par la CDAPH. Elle est desfinée à compenser les frais 
supportés par toute personne ayant à sa charge un enfant ou un adolescent 
handicapé. Elle se compose d’une allocafion de base et de six compléments 
éventuels.

AGGIR (grille) La grille AGGIR (Autonomie gérontologie groupes iso-ressources) permet 
d’évaluer le niveau de perte d’autonomie physique ou psychique d’une 
personne. Cefte évaluafion est nécessaire pour l’aftribufion de l’APA 
(Allocafion personnalisée d’autonomie) et la fixafion de son montant.
Cefte grille nafionale d’évaluafion permet de réparfir les degrés de perte 
d’autonomie en six groupes nommés GIR (Groupes iso-ressources) 
correspondant à des besoins d’aides et des soins. Le niveau 1 (GIR 1) est le 
niveau de perte d’autonomie le plus fort et le niveau 6 (GIR 6) est le plus 
faible. Seules les personnes dont la perte d’autonomie est évaluée en GIR 1 à 
4 sont éligibles à l’APA.

Aidant C’est une personne non professionnelle qui vient en aide, à fitre principal, 
pour parfie ou totalement, à une personne dépendante de son entourage, 
pour les acfivités de la vie quofidienne. Cefte aide régulière peut être 
prodiguée de façon permanente ou non et peut prendre plusieurs formes, 
notamment : nursing, soins, accompagnement à l’éducafion et à la vie sociale, 
démarches administrafives, coordinafion, vigilance permanente, soufien 
psychologique, communicafion, acfivités domesfiques, etc. 
Source : charte européenne de l’aidant familial, Coface 2007.
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Aide à domicile Mode d’intervenfion de personnes qualifiées auprès de familles, de personnes 
âgées, de personnes handicapées ou malades qui se trouvent dans l’incapacité 
d’accomplir certaines tâches de la vie courante. Ces intervenfions sont 
généralement effectuées par des SAAD (Service d’aide et d’accompagnement 
à domicile) lorsqu’elles s’inscrivent dans un cadre d’accompagnement médico-
social, par des SPASAD (soins infirmiers et aide à domicile) ou des SSIAD (soins 
infirmiers).

AJ L’Accueil de jour (AJ) est un service proposé par des établissements 
spécialisés, il réalise un accompagnement individualisé ayant pour objecfif de 
permeftre aux personnes en perte d’autonomie de rester le plus longtemps 
possible dans leur cadre de vie habituel. Les personnes âgées ou handicapées 
qui vivent chez elles peuvent y être accueillies une à plusieurs journées par 
semaine. Fréquenter un accueil de jour permet de préserver son autonomie 
grâce aux acfivités adaptées proposées. Ces temps passés hors du domicile 
contribuent également à rompre l’isolement et à permeftre aux proches 
aidants de dégager du temps pour leurs propres occupafions.

Amendement 
Creton

L’Arficle 22 de la Loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 crée l’alinéa dit 
« Amendement Creton ». Ce disposifif législafif permet aux jeunes handicapés 
afteignant l’âge de 20 ans le mainfien temporaire dans leur établissement 
lorsqu’ils ont une orientafion par la CDAPH vers un établissement pour adultes 
mais sont dans l’aftente d’une place.

APA Allocafion personnalisée d’autonomie (APA) : allocafion aftribuée par le 
Conseil départemental aux personnes âgées d’au moins 60 ans qui se trouvent 
en situafion de perte d’autonomie, nécessitant une aide pour 
l’accomplissement des actes de la vie courante. L’APA concerne à la fois les 
personnes âgées résidant à domicile et celles demeurant en établissement. 
L’aftribufion de l’APA n’est pas soumise à une condifion de ressources mais le 
montant de la somme perçue dépend du niveau du revenu. L’Allocafion 
personnalisée d’autonomie remplace la Prestafion spécifique dépendance 
(PSD) depuis le 1er janvier 2002. L’APA ne fait l’objet d’aucun recours sur la 
succession, donafion ou legs. Elle prend la forme d’un plan d’aide.

ARS Créées par la Loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relafive aux 
pafients, à la santé et aux territoires, les Agences régionales de santé (ARS) 
ont pour but d’unifier et de piloter les polifiques de santé à l’échelle d’une 
région, pour en améliorer l’efficacité. Les compétences médico-sociales de 
l’ancienne DDASS ont été centralisées dans cefte insfitufion.
Ce sont des établissements publics, autonomes moralement et 
financièrement, placés sous la tutelle des ministères chargés des affaires 
sociales et de la santé. Chaque département dispose d’une délégafion 
départementale.

AS/ASD L’Aide sociale à domicile (ASD) est une assistance financière accordée par le 
Conseil départemental aux personnes âgées ou en situafion de handicap qui 
ont besoin d’aide pour accomplir les tâches du quofidien. Cefte aide peut 
prendre différentes formes, telles que l’aide-ménagère, le portage de repas.
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ASE Service départemental de l’Aide sociale à l’enfance (ASE).

ASH Les personnes âgées hébergées en établissement ou en accueil familial qui ont 
des ressources inférieures au montant des frais d’hébergement peuvent faire 
une demande d’Aide sociale à l’hébergement (ASH) auprès du Conseil 
départemental. Ce dernier prend en charge la différence entre le montant de 
la facture et la contribufion du résident, voire de ses obligés alimentaires.
Ces derniers peuvent être mis à contribufion pour financer une parfie des frais 
d’hébergement en maison de retraite d’un proche si celui-ci ne peut pas payer 
l’intégralité de la facture. L’ASH est une avance récupérable du vivant ou au 
décès de son bénéficiaire.

AVP L’Aide à la vie partagée (AVP) est une aide individuelle, versée par le Conseil 
départemental aux porteurs de projet d’habitats inclusifs convenfionnés avec 
le Département, pour financer le projet de vie sociale et partagée des 
habitants vivant dans un habitat inclusif.

Bénéficiaire 
d’une allocafion

Correspond à la personne qui ouvre droit à une prestafion. Cefte personne 
peut être soit l’allocataire, le conjoint ou le(s) enfant(s) à charge.

CAF/CNAF La Caisse d’allocafions familiales (CAF) est un service de la Sécurité sociale 
chargé de la famille. Elle est pilotée par la Caisse nafionale des allocafions 
familiales (CNAF) et dispose d’un réseau de 101 caisses locales (CAF), chargées 
de verser aux parficuliers des prestafions financières à caractère familial ou 
social, dans des condifions déterminées par la loi. La CAF accorde également 
des prestafions dites extralégales dans le cadre de sa polifique d’acfion sociale 
pour inciter et accompagner les acteurs locaux à développer des services 
adaptés aux besoins des familles.

CARSAT Les Caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) sont des 
organismes du régime général de Sécurité sociale de France métropolitaine 
ayant une compétence régionale. Les CARSAT ont succédé, au 1er juillet 2010, 
aux Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) et exercent leurs missions 
dans les domaines de l’assurance vieillesse et de l’assurance des risques 
professionnels (accidents du travail et maladies professionnelles).

CASF Code de l’acfion sociale et des familles (CASF) règlemente en France tout ce 
qui concerne les domaines de l’acfion sociale et de la famille.

CCAS ou CIAS Le Centre communal (ou intercommunal) d’acfion sociale (CCAS) est un 
établissement public communal qui intervient dans les domaines de l’aide 
sociale légale et facultafive, ainsi que dans les acfions et les acfivités sociales. 
Sa compétence s’exerce sur le territoire de la commune (ou intercommunalité 
selon cas) à laquelle il apparfient.
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CD/CD64 Conseil départemental des Pyrénées-Atlanfiques. Au sens strict, le Conseil 
départemental (anciennement Conseil général) est l’assemblée délibérante du 
département en tant que collecfivité territoriale, formée par la réunion des 
Conseillers départementaux élus. Dans un sens plus général, ce terme a fini 
par désigner la collecfivité elle-même (également désignée par « le 
Département »).

CDAPH La Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées a été 
créée par la Loi du 11 février 2005. Elle succède ainsi à la CDES et à la 
COTOREP depuis le 1er janvier 2006 et siège au sein des MDPH. A l’issue d’une 
évaluafion par l’équipe pluridisciplinaire, elle prend les décisions relafives à 
l’ensemble des droits de la personne en situafion de handicap, notamment en 
mafière d’aftribufion de prestafions et d’orientafion vers des disposififs 
spécialisés.

CDCA Le Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) est une 
instance consultafive présidée par le Président du Conseil départemental. 
Dans chaque département, ces instances renforcent la démocrafie 
parficipafive au niveau local et facilitent la co-construcfion des polifiques 
publiques territoriales en concertafion avec les usagers et leurs proches, les
représentants insfitufionnels locaux et les professionnels du secteur de l’âge 
et du handicap. Le CDCA est composé de représentants des personnes âgées 
et des personnes handicapées élus, mais aussi de représentants des acteurs 
en relafion avec celles-ci (public ou privé, entreprises, associafions, etc.). Il a 
pour mission d’assurer la parficipafion des personnes âgées et des personnes 
handicapées à l’élaborafion et à la mise en œuvre des polifiques de 
l’autonomie à l’échelle du département. Le CDCA reprend et complète les 
missions du Conseil départemental consultafif des personnes handicapées 
(CDCPH).

CDJ64 Le Conseil départemental des jeunes des Pyrénées-Atlanfiques est une 
instance parficipafive composée de collégiens. Véritable lieu de consultafion,
ses objecfifs sont mulfiples : donner la parole aux jeunes, favoriser 
l’apprenfissage et l’exercice de la citoyenneté, associer les jeunes aux 
polifiques qui les concernent, contribuer à l’épanouissement personnel et à la 
réussite scolaire des jeunes. Il s’agit de créer un véritable lieu de réflexion, de 
discussion, d’acfion, de découverte et d’apprenfissage de la vie civique et de la 
démocrafie locale.

CFPPA La Commission des financeurs de la prévenfion de la perte d’autonomie des 
personnes âgées (CFPPA) a pour objecfif de coordonner dans chaque 
département les acfions de prévenfion de la perte d’autonomie des personnes 
âgées de 60 ans et plus et leurs financements dans le cadre d’une stratégie 
commune. Depuis l’entrée en vigueur de la Loi pour l’Évolufion du logement,
de l’aménagement et du numérique (dite Loi Élan) en 2019, la Commission des 
financeurs est également compétente en mafière d’habitat inclusif pour les 
personnes en situafion de handicap et les personnes âgées.
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CLIC Le Centre local d’informafion et de coordinafion (CLIC) est un guichet d’accueil 
de proximité, d’informafion, de conseil et d’orientafion desfiné aux personnes 
âgées et à leur entourage.
Il rassemble toutes les informafions suscepfibles d’aider les personnes âgées 
dans leur vie quofidienne.

CNH La Conférence nafionale du handicap (CNH) est un rendez-vous prévu tous les 
trois ans par la Loi du 11 février 2005, sous l’autorité du Président de la 
République, « afin de débaftre des orientafions et des moyens de la polifique 
concernant les personnes handicapées ». Ces rendez-vous importants ont 
permis de consolider et d’amplifier les feuilles de route du Comité
interministériel du handicap (CIH).

CNSA La Caisse nafionale de solidarité pour l’autonomie est un établissement public 
nafional à caractère administrafif, créé après la canicule de 2003 afin de gérer 
notamment les fonds récoltés grâce à la journée de solidarité envers les 
personnes âgées. Elle a pour rôle d’animer la polifique de compensafion de la 
perte d’autonomie et d’en garanfir l’applicafion égale sur tout le territoire
dans le cadre d’une convenfion d’objecfifs et de gesfion passée avec l’État. La 
CNSA est à la fois une « caisse » chargée de réparfir les moyens financiers et 
une « agence » d’appui technique.
Ses missions sont principalement de contribuer au financement de 
l’accompagnement de la perte d’autonomie des personnes handicapées et des 
personnes âgées, d’assurer la réparfifion équitable sur le territoire nafional de 
l’Objecfif général de dépenses (OGD), qui regroupe les dépenses de 
l’Assurance maladie (ONDAM) dédiées aux établissements et services médico-
sociaux et le produit de la Contribufion solidarité autonomie (CSA), d’assurer 
un rôle d’experfise technique (référenfiels nafionaux d’évaluafion des 
déficiences et de la perte d’autonomie ; élaborafion des documents de 
planificafion des besoins que consfituent les Programmes
interdépartementaux d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC)) et de diffuser informafion et conseil sur les aides 
techniques, et d’assurer un rôle d’animafion avec les Maisons 
départementales des personnes handicapées (MDPH).

CPAM Caisse primaire d’assurance maladie.

DAC/PTA Le Disposifif d’appui à la coordinafion (DAC) vient prioritairement en appui aux 
professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux faisant face à des 
situafions complexes liées notamment à des personnes cumulant diverses 
difficultés.

DREES Direcfion de la Recherche, des études, de l’évaluafion et des stafisfiques.

EHPAD Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes.
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ESAT L’Établissement et service d’aide par le travail (ESAT) est un établissement 
médico-social qui offre des acfivités producfives et un soufien médico-social à 
des adultes handicapés dont la capacité de travail est inférieure à un fiers de 
celle d’un travailleur valide. Les structures permeftent aux travailleurs en 
situafion de handicap d’exercer une acfivité professionnelle adaptée à leurs 
capacités personnelles et de développer ainsi leur potenfiel. Pour être 
accueilli en ESAT, il faut une orientafion professionnelle vers le milieu protégé 
par la CDAPH. Ils remplacent les Centres d’aide par le travail (CAT) depuis la Loi 
du 11 février 2005.

ESMS Établissements et services médico-sociaux.

FAM Le Foyer d’accueil médicalisé (FAM) est desfiné à recevoir des personnes 
adultes handicapées physiques, mentales ou afteintes de handicaps associés, 
dont la dépendance totale ou parfielle les rend inaptes à toute acfivité 
professionnelle et rend nécessaire l’assistance d’une fierce personne. Ils 
assurent l’hébergement, la surveillance paramédicale, un suivi médical 
constant ainsi qu’un accompagnement social et éducafif. Cet établissement 
est soumis à une double tarificafion (Sécurité sociale et Conseil 
départemental).

GEM Un Groupe d’entraide mutuelle (GEM) est une enfité juridique indépendante. 
Créés par la Loi de 2005, et généralement organisés en associafion Loi 1901, 
ils regroupent autour d’un projet commun des adultes souffrant de troubles 
psychiques et/ou cognififs. Ces derniers doivent dans une GEM prendre part 
aux décisions et aux projets les concernant. Le but poursuivi par les GEM est 
de favoriser l’inserfion dans la société des personnes afteintes de troubles 
psychiques et/ou cognififs, en les intégrant dans un fissu social. C’est 
également un espace d’accueil et d’amifié où des personnes en souffrance 
psychique peuvent se retrouver, s’entraider, organiser des acfivités visant au 
développement personnel et créer des liens. Par ailleurs, ce lieu a pour
vocafion d’informer et non de soigner.

GIR Groupe iso-ressources (GIR). Élaborée en 1997, la grille AGGIR (Autonomie 
gérontologique groupe iso-ressources) permet de déterminer les moyens 
nécessaires à la prise en charge d’une personne âgée dépendante à travers 
l’observafion de dix acfivités qu’effectue seule la personne âgée. Elle est 
ufilisée par les Départements pour l’aftribufion de l’APA. Le classement dans 
un GIR s’effectue en foncfion des données recueillies par une équipe médico-
sociale à l’aide de la grille AGGIR. Les personnes âgées sont classées en six 
groupes GIR. Le groupe 1 rassemble les individus les plus dépendants, 
nécessitant la présence permanente d’une aide. Le groupe 6 rassemble les 
personnes n’ayant besoin d’aucune aide pour les actes discriminants de la vie 
quofidienne. Les GIR 5 et 6 ne donnent pas droit au versement de l’APA.



Schéma départemental de l’autonomie 2025-2030 97

HAS La Haute autorité de santé (HAS) a été créée par la Loi du 13 août 2004 
relafive à l’Assurance maladie afin de contribuer au mainfien d’un système de 
santé solidaire et au renforcement de la qualité des soins, au bénéfice des 
pafients. La Haute autorité de santé (HAS) est chargée : d’évaluer 
scienfifiquement l’intérêt médical des médicaments, des disposififs médicaux 
et des actes professionnels et de proposer ou non leur remboursement par 
l’Assurance maladie, de promouvoir les bonnes prafiques et le bon usage des 
soins auprès des professionnels de santé et des usagers de santé, d’améliorer 
la qualité des soins dans les établissements de santé et en médecine de ville, 
de veiller à la qualité de l’informafion médicale diffusée, d’informer les
professionnels de santé et le grand public et d’améliorer la qualité de 
l’informafion médicale, de développer la concertafion et la collaborafion avec 
les acteurs du système de santé en France et à l’étranger. Depuis le 1er avril 
2018, la HAS s’est vu confier également les missions de l’Agence nafionale de 
l’évaluafion et de la qualité des établissements sociaux et médico-sociaux 
(ANESM).

HT L’Hébergement temporaire (HT) permet aux personnes âgées ou handicapées 
qui vivent à domicile de trouver des solufions d’hébergement pour une courte 
durée. Il est possible d’être hébergé temporairement dans un établissement 
ou chez des accueillants familiaux. Cet hébergement temporaire peut se 
programmer (départ en vacances des proches aidants, etc.) ou être organisé 
lorsque le mainfien à domicile est ponctuellement compromis (défaillance
momentanée de l’aide à domicile ou du conjoint, etc.). Il ne doit pas excéder 
90 jours par an pour une même personne.

INSEE Insfitut nafional de la stafisfique et des études économiques.

MDPH La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) est instaurée 
depuis la Loi de 2005. Ce groupement d’intérêt public est le guichet unique 
d’accueil, d’informafion d’accompagnement et de conseil des personnes en 
situafion de handicap et leur famille. Il existe une Maison départementale des 
personnes handicapées par département sous la direcfion du Conseil 
départemental. Chaque MDPH met en place entre autres une équipe 
pluridisciplinaire qui évalue les besoins de la personne handicapée, et une 
Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 
qui prend les décisions relafives à l’ensemble des droits de la personne en 
situafion de handicap.

MONALISA La Mobilisafion nafionale contre l’isolement des âgés (MONALISA) est une 
démarche nafionale d’intérêt général née de la réflexion lancée en 2012 par 
Michèle Delaunay (Ministre déléguée aux Personnes âgées et à l’autonomie) 
autour de l’isolement des âgés impliquant : un engagement nafional dans une 
charte commune, une coopérafion des parfies prenantes au niveau 
départemental ainsi qu’une promofion de l’implicafion et la solidarité des 
citoyens avec les âgés. Le Conseil départemental des Pyrénées-Atlanfiques est 
signataire de la Charte depuis 2015.

MSA La Mutualité sociale agricole (MSA) est le régime de protecfion sociale 
obligatoire des personnes salariées et non salariées des professions agricoles.
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PASA Les Pôles d’acfivités et de soins adaptés (PASA) sont des espaces de vie 
installés dans certains Ehpad. Ils peuvent accueillir durant la journée les 
résidents de l’Ehpad afteints de la maladie d’Alzheimer ou apparentée 
souffrant de troubles modérés du comportement. Des acfivités sociales et 
thérapeufiques y sont proposées dans un environnement spécialement 
aménagé pour être rassurant et apaisant.

PCH La Prestafion de compensafion du handicap (PCH) est une aide personnalisée 
versée depuis le 1er janvier 2006, aux personnes handicapées et desfinée à 
financer les besoins liés à la perte d’autonomie, à domicile ou en 
établissement. Elle prend en compte les besoins et le projet de vie de la 
personne handicapée. Elle peut être affectée à des charges liées à un besoin 
d’aides humaines, d’aides techniques, à l’aménagement du logement et du 
véhicule, et/ou à un besoin d’aides excepfionnelles ou animalières. 
L’évaluafion et la décision d’aftribufion de la prestafion sont effectuées au sein 
de la MDPH.

PCPE Le Pôle de compétences et de prestafions externalisées (PCPE) est un 
disposifif qui vise à assurer la confinuité des parcours des personnes 
handicapées, et d’éviter notamment que leur situafion ne devienne crifique 
du fait de l’absence d’une réponse. Ces pôles viennent compléter la palefte de 
l’offre médico-sociale en proposant une réponse souple et adaptée aux 
besoins des personnes en situafion de handicap et de leurs aidants, dans une 
visée inclusive permeftant à la personne d’être accompagnée selon ses 
besoins et ses compétences sur son lieu de vie.

PHV Personnes handicapées vieillissantes.

PMI Le service de Protecfion maternelle et infanfile (PMI) est un service 
départemental, placé sous l’autorité du Président du Conseil départemental et 
chargé d’assurer la protecfion sanitaire de la mère et de l’enfant.

PTA Les Plateformes territoriales d’appui (PTA) ont pour objecfif d’organiser et de 
meftre en œuvre des foncfions d’appui aux professionnels de santé, sociaux et 
médico-sociaux pour la prise en charge des pafients relevant de parcours de 
santé complexes, quels que soient leur âge, leur pathologie ou leur handicap.

Résidence
autonomie

Les Résidences autonomie (ex-logements-foyers) sont des ensembles de 
logements pour les personnes âgées associés à des services collecfifs. Les 
Résidences autonomie sont composées d’appartements privafifs et d’espaces 
communs partagés par les résidents (salle d’animafion, salle de restaurant, 
etc.).

ROR Le Répertoire nafional de l’offre et des ressources en santé et 
accompagnement médico-social (ROR) est le référenfiel de données qui 
centralise la descripfion de l’offre de santé des structures sanitaires et médico-
sociales sur l’ensemble du territoire nafional. Le ROR alimente de façon 
automafisée les services numériques ufilisés par les professionnels du secteur 
pour garanfir une meilleure prise en charge des usagers.
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SAD Les Services d’aide à domicile (SAD) sont issus de la réforme de l’aide à 
domicile qui prévoit, à compter de 2026, le regroupement des ex-SAAD 
(Services d’aide et d’accompagnement à domicile) et des ex-SSIAD (Services de 
soins infirmiers à domicile).
Les SAD peuvent être « mixtes » (proposant de l’aide à la vie quofidienne et 
du soin) ou simplement centrés sur « l’aide ». Les SAD « mixtes » ont remplacé 
les SPASAD (Services polyvalents d’aide et de soins à domicile) qui avaient un 
caractère expérimental.
Les SAD sont des structures médico-sociales, qui font l’objet d’une 
autorisafion conjointe (ARS/Département) lorsqu’ils sont SAD « mixtes » ou du 
Département seul lorsqu’ils sont SAD « aide ». Ils parficipent au quofidien au 
mainfien à domicile des personnes fragiles et en perte d’autonomie : âgées ou 
en situafion de handicap.

SAMSAH Le Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
(SAMSAH) a pour vocafion de proposer un accompagnement médico-social 
adapté, avec des missions idenfiques à celles des SAVS, mais comportant 
également des prestafions de soins (soins réguliers et coordonnés et 
accompagnement médical et paramédical en milieu ouvert).

SAVS Le Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) a pour mission d’assurer 
un suivi éducafif et social des personnes handicapées ayant un niveau 
d’autonomie leur permeftant de vivre à domicile.

SDAASP Schéma départemental de l’améliorafion de l’accessibilité aux services publics.

SDSEI Service départemental des solidarités et de l’inserfion : découpage infra-
territorial en sept territoires de déclinaison des polifiques publiques des 
solidarités (autonomie, inserfion et enfance-famille-prévenfion-santé 
publique).

TND Les Troubles neurodéveloppementaux (TND) se manifestent généralement lors 
de la pefite enfance et avant l’entrée à l’école. Ils se caractérisent par un 
retard de développement et se traduisent par des afteintes cognifives, 
comportementales et sensorimotrices.

TSA L’appellafion TSA (Troubles du spectre de l’aufisme) désigne l’ensemble des 
troubles neurologiques qui affectent principalement les relafions sociales et la 
communicafion chez l’enfant (et par extension l’adulte) aufiste. Sont inclus 
également dans les TSA, un certain nombre de comportements inhabituels 
et/ou le développement d’intérêts restreints chez la personne concernée. Les 
TSA regroupent donc aujourd’hui l’aufisme, le syndrome d’Asperger et le 
Trouble envahissant du développement non spécifié (TED-NS).

ViaTrajectoire ViaTrajectoire est un service public, gratuit et sécurisé, qui propose une aide à 
l’orientafion personnalisée dans le domaine de la santé. C’est un service en 
ligne qui permet d’idenfifier facilement les établissements et les services 
capables de prendre en charge le projet de rééducafion, réadaptafion, 
réinserfion ou d’hébergement, nécessaire à différents moments de la vie. Il se 
compose de différents modules (personnes âgées, handicap, etc.). C’est 
également un oufil de simplificafion des démarches de recherche et 
d’admission en établissement.
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